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CONVENTION NATIONALE.

APPELS NOMINAUX
FAITS x

Dans les Séances des 15 & 19 Janvier 1793, 
l’an 2.e. de la République,

SUR CES TROIS QUESTIONS:

10. Louis Capet est-il coupable de cons* 
piration contre la liberté publique , & d’at­
tentats contre la sûreté générale de ZfÉtat?

2 2. Le Jugement de la Convention na­
tionale contre Louis Capet sera-t-il soumis 
à la ratification du Peuple ?

3 0. Y aura-t-il un sursis, oui ou, non\ 
à Vexécution du Décret qui condafuœ-Lpuis 
Capet? /ft'B1

Imprimés par ordre de la ConveJtiôn nat?$&Zï& 'i



B. L’appel nominal fait fur la queflion de favoir quelle 

peine fera infligée à Louis. Capet, a été imprimé fépafément 

& il eft déjà diftribué. ' '



Appel nominal fait le'mardi i 5 janvier 
1793 ÿ l’an deuxième de la République 

~ française ? sur cette question : Louis 
Capet est-il coupable de conspiration- 
contre la Liberté publique d’atten­
tats contre la sûreté générale de l’Était

C lï Appel nominal conÛatè que les Citoyens : 

Jofeph Mailhe, 
Daubermenil, 
Topfent, ' 
Drouet, 
Fabre, 
Ehrmann, 
Duchaftel, 
Et. Hugo,

du Cantal;
dti Tarn;
de l’Eure ;
de la Marne;
des Pyrénées-Orientales;
du Bas-Rhin ;
des Deux-Sèvres ;

. des Vbges ;
font abfens pour caufe de maladie. ’
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Que les Citoyens ;

( i )

Jagot , de l’Ain
Beauchamp, de l’Allier ;
Delacroix, d’Eure-&-Loir;
H. Grégoire, de Loii>&-Cher;
Camus, de la Haute-Loire f
Peler , -l de la Lozère J
Merlin $ de la MoFelle ;
Couturier , du même Département
Goffuin, du Nord 3
Godefroy, de l’Oife;/.
Danton, de Paris;
Collot d’Herbois , du même Département;
Reubell, du Haut-Rhin ;
Ruhl, du Bas-Rhin ;
Dentzel, du même Département;
Simon Philibert, • du Bas - Rhin ;
Hauflmann , de Seme-St-Oife ;
Hérault, du même Département;
Lafource, du Tarn ;
Goupilleau , ( J. F. ) de la Vendée ;
Sont abfens par commiffion de l’Aflernblée.

Que 37 votans ont motivé leur opinion comme il fuir:

Savoir:

Je déclare ( comme fimple Citoyen, & non comme Légiflateur) 
que j’ai toujours cru Louis d’intelligence avec les ennemis de 
'Etat. Si gné, Bourgeois , d’Eure-&-Loir.

Je déclare fur mon honneur que je regarde Louis Capet, ci-devant 
Roi des Français,' coupable de haute-trahifon, de confpisations âc 
d'attentats contre la liberté française. .



1°. Je demande que la Convention le. bannifle à perpétuité 
du territoire de la République;

2.0. Qu’il demeure en état de détention , fous la fauve-garde 
nationale, jufqu’à la ceflation des hoftilités qu’il nous a fu[citées;

-"3°. Que le préfent Décret foit préfenté à la ratification du 
Peuple , en même-temps que,celui portant abolition de la royauté, 
& les autres Décrets conftitutionnels.

Signé, Guftaye Doulcet, du Calvados.

Je. déclare que je ne fuis pas Juge ; ■&' qu’en canféquence je 
ne dis ni oui ni non.

Signé -, Lalande, de la Meurthe.

' J’ai'été’appelé avec Vous , Légiflateurs , pour propofér au 
Peuple français une Conftitution dont la liberté & 1 égalité doi­
vent faire la balte, & non pout prononcer dès jugemens ; mais, 
comme ma qualité'.de Reprêfentant . du Peuple me fait jjn devoir 
de prendre des mefutes de sûreté générale dans toutes les cir-i 
confiances qui pourroient l’exiger-, je déclare que'je fois d’avis, 
que Louis foit’.détenu pendant tout le temps que durera la guerre, 
& qu’il foit déporté à la paix, fi la Convention ou la Légif- 
lamre qui fera lots convoquée, juge que carte mefüre foit fans aucun 
inconvénient pour 'la tranquillité 8c la. sûreté dé la République ; 
je penfe que le Peuple devra être confulté fur le parti qu’aura- 
adopté la Convention.

■ Signé, F» Meynard, de la Dordogne.

.Citoyens, je n’ai jamais douté des crimes de. Louis XVJ; St 
s’il m’eût refté quélqu incertitude , elle âuroit difparû à. la l’eélur» 
des pièces authentiques trouvées aux Tuileries.

Je' déclare cependant qu’eû. dilant'oui, je n entèhds me* liât



(4).
la prononciation de telle ou telle peine, qu’autant que le renvoi 

à la fanâioh du Peuple fouverain fera décrété.} alors, & alors 
feulementje croirai ma patrie libre ; je propofe auffi d’envoyer 
eh même-temps . à là fanélion du Peuple lé Décret frît l’abolition ‘ 
dé la royauté, & je tiens pour certain que le Peuple ayant une . 
fuis exercé fa fbtlveraineté , faiira la défendre des attaqûej de 
certains hommes ambitieux.

Signé, Chamben, de la Corrèze.

Citoyens,

C-’eft dans ce moment fur-tout auquel tiennent peut-être les defti- 
nées de. ma patrie, que je feus vivement tout le poids des pénibles 
.devoirs.qui me font impofés, & que je dois trembler même eh lés 
rempliffan't avec tout le fcrupule & la bonne foi qu’on doit .exiger 
d’un vertueux & impaffible Républicain.

Etranger à tout parti , à toute faâion & à toüte intrigue quelcon- 
que , je fuis toujours refté. feul avec ma confcience , je n’ai jamais fu 
compofer..avec elle, & je ne le ferai pas dans la circonftànCe la'plus 
férieufe & la plus importante de-ma vie ; ç’eft donc elle. & l’amour 
de ma patrie qui. me. diélent impérieufement la : déclaration fui- 
vante:I

Dans l’affaire de Louis Capet je me confidère & comme Juge & 
comme Légiflateur. -

Comme Juge, je déclare que Louis eff coupable,- qu’il m’a tou­
jours paru tel avant le no août dernier, & que, s’il ine fûtpëfté quel­
ques dpates fur fon compte, les pièces de conviâion qui m’ont été 
mifes fous les yeux les auraient entièrement diflîpés. ’

Gomme Légiflateur ou Rep rëfentant du peuple, j’ai dû pefet les. 
Conféquences de fon exifteaceou.de fa mort 5 j’ai dû examiner quels

exifteaceou.de


pourvoient être lès biens ou les maux qui en réfulteroient' pour ma 
patrie. .

J’ai donc reconnu,, Citoyens, que .dé fi grands intérêts-étoient at­
tachés à la deftinée de Louis, telle-qu’elle fût., que je crois devoir 
renvoyer & que je renvoie en effet l’application dé la peine à lui in­
fliger au peuple réuni en Affemblées primaires 5 oui, dans mon opi­
nion , c’éft à lui feul, c’eft au Souverain qu’il appartient de pro­
noncer fur le fort de Louis. Quelle que feit fa décision , je n’y trouve 
point d’inconvéniens 5 & la Convention nationale', à l’abri de. tout 
reproche , refie toute entière in.veftie de la confiance & dé la puiflance 
qui lui'font néceffaires pour opérer le bonheur de la République Si 
confolider notre libertés voilà mes motifs.

J’ai fini fur le jugement de Louis. J’ai répondu à la queftton pr®- 
pofée & à toutes les questions fubféquentes par cette déclaration a- 
laquelle- jè nie référerai , je la dépofe fur le Bureau figné de moi , 
ce iy janvier I79; , Fan ic de la République.

Signé , Dubois-Dubais , du Calvados;

D’après le Décret de la Convention , qui a aboli, la Royauté & 
celui qui a établi la République , je conclus à ce que Louis & fa 
famille Voient détenus tant que l’exigera la fureté & la tranquillité 
de la République $ le banniffement enfui te : fur le tout la fanâion 
& ratification du peuplé. Fait,à la Convention , répondant à l’appel 
nominal, le mardi ij janvier 1793 , l’an xe dé' la République 5 pour 
mon opinion toute entière.

Signé, Dubufc , d’Eure-.

Je ne prononcerai ni comme Juré ni comme- Juge y-je n’en ai .ni 
lé- droit ni là mifiion , mais je voterai comme Légiflateur- fur les;, 
jnefures de politique.

Signé. GirOuft.

Si je penfois que quelque chofe que ce fut , quelque Décret même 
de la Convention eût pu m’enlever inftantanément la qualité de

• A. j
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Légiflateur qui m’a ésé donnée par mes Commettahs, je la réclame- 
rois en cê moment comme le font quelques-uns de mes collègues ; 
mais, perfuadé. que rien n’a pu me faire perdre un feul inftant Cette 
qualité , je réponds fimplemenf: oui.

Signé, Ph. Dumont, du Calvados.

Je. déclare que toutes mes opinions fur l’accufatidn portée 
«Contre Louis XVI , ci-devant Roi des Français , fe rapportent: 
aux -mefures de sûreté générale, fur lefquelles feules je me crois en 
droit de prononcer. En conféquence , 8c d’après cette explication, je 
déclare , fur mon honneur & ma confcience , que'Louis- eft con­
vaincu dé la plupart dès faits qui lui font imputés dans ladite accu- 
fation.

Signé, D. Lemaréchal, de l’Eure.

Je diftingue deux objets dans Louis XVI : le fohâionnaire pu­
blic & l’homme privé. Comme accufé de confpiration, Louis Capet 
«ft la proie d’un .Tribunal criminel ; comme Roi des Français, depuis' 
dix mois j’étois intimement convaincu de fes prévarications , lorfque 
je l’ài jugé le 16 août 1791 dans mon affembléé primaire; Pour obéir 
ail Décret , je dis, oui 5 & je me réferve de prononcer en homme d’Eta 
fur fon fort. Ce r y janvier 17^3, l’an 1e de la République.

Signé, Jl-Rameau; de là Côte-d’Or. -

Je ne' crois pas être ici pour juger des criminels-; ma confcience 
s’y refufe , en conféquence je me récufè. Ce 15 janvier 1793, l’an 1 
dé la' République françaife.

. Signé , Barailon.

Soit que je regarde Louis XVI comme Citoyen 8c moi comme 
Juge , foit que je le regarde comme Roi SC moi ‘comme Piepréfentant 
du. Souverain; je trouve’ qu’il eft coupable : ainfi je dis- qu’ouij 
Quf à faire cpnnpître dans quelle qualité je fui appliquerai la 
peiné.

Signé, Clûappe, de Corfé.



( ?)

Citoyens,

Je ne fuis parmi vous, comme Suppléant, que depuis le g de 
ce mois.; A cfe.tté" époque, l’inftruétion & la difeuffion fur le pro 
cès de Louis Capet étoient terminées. Je n’ai connoiffance des 
faits & des crimes dont Louis Càpet eft prévenu, que par les 
feuilles & joufnàux ; bette connoiffance eft incertaine ; & celle que 
j’ai, des preuves, de ' conviâion l’eft encore plus. . Je né puis donc 
émettre mon opinion dans les queftions que préfente cette affaire 5 
& je déclare devoir m’abftenir d’en connoître. En foi de quo 
ai ligné; A Paris, dans la falle dé la-Convention nationale, le 
ïy janvier 17^3 , fécond de la république frànçaife.

Signe, Làfon, Député-fuppléant dé F. Germighac, pat le Dé­
partement de la Corrèfe.

Je prononcerai' fur le fort, dé Louis, non comme Juge, car je 
ne le fuis point, mais comme homme d’état, & .chargé*, en 
qualité dé Député conventionnel, de l’exercice de la puiffançe 
du Peuplé; & c’eft' fous ce rapport que je voterai’, & que; fur 
la queftion préfente, je dis’ oui.

Signe , Gàrniêr

Je déclaré que tous les efforts, qu’on a, faits' même, a cette 
tribune, ne m’ont pas' perfuadé que nous pouvons cumuler les,' 
pouvoirs lés plus incompatibles; que je'fuis,relié bien convaincu 
que nous devons faire des Lois-, & non les appliquer 5 prendre 
toutes les. mefures de fureté générale que peut coïrimahdér l’in­
térêt du Peuple, & non prononcer des . jugemens. En conféquènce, 
pjiifqùe là Co'nvention demandé mon opinion comme membre 
de Jury de jugement J je déclare que, tout entier à nies fonéiions 
de Légiflateùr, je m’abftiens de voter.

■Signé, Lompnt.,

Je déclaré qu’ayant participé à la oonfeûion dit Décret qwi
A 4
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ordonne que Louis fera jugé , mais qu’ayant voté contre l’amen- 
dement de ce même Décret, qui porte que Louis fera, jugé par la> 
■Convention . nationale , je, ne crois pas d'evoft prononcer fur le 
fait} & qu’il répugne à ma çonfcjence d’être tout-à-la-fois; Légif 
éateur &. Jure dans une affaire dont je demande au forplus que 
la décision doit renvoyée, au Peuple fouverain.

Signé, Henri Larivière.

Je déclare qn’en votant for la queftion de favoir fi Louis 
Capet eft coupable, j.’ai dit oui, non comme Juge, mais comme. 
Membre d’un Coips législatif & politique.

Paris-,. 1$ janvier 1753, l’an fécond de la république frauçaife. 
Signé, Pelé, du Loire.r..

J’ai penfé qu’il n’étoit point jugèable,&, par confisquent, je. 
m’abftiens de voter comme Juré; mais je me réferye de voter 
fur la/troîfième queftion en. homme d’état, fur 'la mefure 4e 
fureté qui doit être prife à fon égard*

Signé, Yzarn-Valady-, -

Oui, j’en fois convaincu comme Citoyen ; je le déclare comme . 
Légiflateur;.comme Juge, je n'en ai pas la qualité: je ne prononce 
rien. '

'■ Signé, Claude Fauçhèt, du Calvados.

Je foùffigné, déclare oui, comme Législateur, ne voulant point 
prendre la-qualité-de Juge.

Signé, L. Lobinhes, dé l’Aveirori,

Môii fils étojt Grenadier, dans un Bataillon du. Département 
des Vofges; il eft mort fur la frontière’, en .-.défendant la patrie; 
ayant, le cœur déchiré de douleur, je ne puis être Juge de-çelui 
qu’on regarde comme le principal auteur' de cette mort.

Signé., NoeL



(?)
Oui, & je déclare que c’eft par un effet de la fuggeftion, de 

la provocation & du preflige de la royauté.
Signé, Coren-Fuftier, de l’Ardèche.

Comme Légiflateur, oui 5 & non pas comme Juge.
Signé, Ig. Cazeneuve, des Hautes-Alpes.

Je déclare au Peuple Français que Louis eft coupable ; mais ,' 
en même-temps, comme je ne. crois pas être revêtu du caractère 
de Juge, je déclare que,,fi la Convention prononce un jugement 
contre Louis,.ma voix ne fera pas comptée1 dans le Jury de ju­
gement. ■ ' ■

Signé, Gaudin., de la Vendée.

Je ne veux prononcer fur aucune des queftions pofées.
Signé., Morillon , de la. Vendée.

Comme je fùis particulièrement convaincu que le vœu de mes 
Mandans n’a pas été. de me conftituer membre’ d’un Tribunal 
judiciaire, &, conféquemment, que je n’exerce & ne puis exercer 
ici que dés fonctions politiques, je réponds oui.

Signé, Antiboul, du ’Var.

Bernard des Sablons déclare Louis coupable , comme Mandataire 
du Peuple, & non comme Juge.

Signé, Bernard, de Seine-&-Marne.

Fondé fur la partie de la loi confttiutionnelle qui concerne la 
royauté : oui.

Signé, Fauré, de la Seine-Inférieure.

Mettre en queftion fi Louis eft coupable , c’eft mettre en queftion 
fi1 nous fommes coupables nous-mêmes. Je lis fur les murs.de Paris 
•çés mots traces du fang de nos frètes : Louis eft coupable. Qui;

Signé, Delahaye, de la Seine-Inférieure^

murs.de
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Je déclare, que je ne fuis pas Jugé, & qu’il m’eft impolïible de 

l’être; mais, comme homme, j’en fuis intimement convaincu, 8t 
«rame Repréfentant dit Peuple, je dis oui.

Signé, Dupuis, de Seine-&-Oife.

- Je dis oui comme Légiflateur; comme Juge, je déclare que je n’ai 
Men à Mire. ■ -

Signé', Antoine Conte, dés BaiTes-Pyrénées.

J’accafe Louis Capet d’avoir confpiré contre la fouveraineté dn 
Peuple.

Signé, Daunou.

J’ai cru né venir à la; Convention que comme Légiflateur, St la 
douceur dë mes mœûrs ne m’auroit pas. permis de me porter comme 
Juge, ni directement ni indirectement, en matière criminelle.

Signé, Wandelaincourt, de la Haute-Marne.

Je déclare , r°. que Louis eft convaincu de confpiràtions contré 
la liberté & la fouveraineté de la Nation françaife, & d’attentats 
,contré fa sûreté'; z°. qu’il réfulte de l’enfémble de fa conduite, qu’il 
n’avoir pas férieufement accepté la Conftitution, ou-qu’il y avait-' 
renoncé bientôt après ;& ;°. qu’ilréfulte, en outre, de la lettre de 
Laporte, qui forme le ri°. 4; des pièces imprimées,que Louis étoit, 
en quelque .manière, identifié avec les agetis fecfêts dé fés intrigues- 
contré-févolutionnaitesi

Signé, Baudran, de l’Isère.

Je déclare que mon opinion ; eft îndivifible. En cdhféquence , 
demeurant l’abolition' de ht- royauté & la déclaration dé la Répu­
blique , je fuis d’avis de la réclufîon ,dè Louis XVI & des liens , 
jufqü’à ce que là Nation ait prononcé définitivement fur leur fort, à 
moins que dés circonftances gravés, nous décident à prendre avant 
cette époque une autre détermination.

Signé, Kouzet. de Haute-Garonne
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Parmi les faits gravés qui forment l'aile d’àcciifation contre Louis';- 
j’ai particulièrement remarqué celui- relatif à la folde ou à la penfioa 
que Louis payoit à fa Garde , quoique licenciée, & quoique les- 
individus qui compofoient cette Garde fuîTent prefque tous non- 
feulement émigrés , mais encore employés à Coblentz ou dans les 
armées ennemies. . ,

Le défenfeur de Louis a fenti lui-même toute l'importance & 
toute la gravité de cette partie de l’accufation : il n’a pas diffimulé 
combien il en avoir été frappé ; mais il s’eft raffiné, nous a-t-il 
dit, fur les craintes que. lui avoir caufées cette charge , par la-lettre 
trouvée chez un Secrétaire de la lifte civile, dans laquelle.- Louis 
donna ordre de ne payer fes Gardes-; a compter du premier de Janvier 
179Z, que s’ils fourniffoient dés certificats de réfidence en France. 
Desèze ne fait-pas, fans douté; que dans le mois de Juin- 1792-, 
l’intendant de la lifte civile ( Laporte ) s’eft préfenté à l’hôtel. Soubife 
devant les Officiers municipaux chargés de 1’adminiftration des fi­
nances & impofitioas de Paris pour régler la contribution du Roi. 
J’étois un des Adminift-rateurs, & j’ai- difeuté, conjointement avec 
mes collègues, les déductions que Louis faifoit demander par fon 
Agent; ces dédu<ftions étoient fondées fur les depênfes à la charge 
de la lifte civile: & nous-.-avons rejeté celle relative aux penfîons 
de ces mêmes Gardes ; cette dépenfe formoit , d’après le mémoire, 
■un objet de 850,000 livres. Ce rejet à fans douté, été approuvé pat 
le Pépartement; mais, quelle qu’ait été la décifion de cette autorité 
fupérieure, il n’en refte pas moins confiant que, fîx mois après 
l’ordre prétendu donné dé .ne rien payer à des anciens Gatdès-da- 
Corps licenciés, émigrés &■ armes contre: la Patrie, & quoiqu’à-Pé- 
poque de Juin 1751 aucun de ces-Gardes ne -fut rentré , & que 
jamais l’émigration n’ait été plus confidérable & plus funefte qu’à 
cette époque', Louis faifoit & atïtorifoit la dépenfe de 8 $6,000 liv. 
pour lapenfion de ces mêmes Gardes..Ces faits'étantperfoaHél'emeht 
à ma ceaftoiflàncé-,- fjyts ayâï» çoWSÎbsQ à ééJjit®.- æs coaf- 



«’iètice, j’ai cru que j’en devois la communication à mes collègues : 
& je réponds à la première queftien, oui.

Signé, OlTelin.

Enfin 6tj Membres, dont les'noms füivent, ont répondu oui.'

DBPARTEMSÏiSi

De l’Ain.

Deydier. Mollet.
Gauthier. Merlinot.
Royer.

L’Aifne.
Qtiinette. Condorcet.
Jean Debry.' Fiquet.
Beffroy. Lecarlier.
Saint-Juft. Loyfel.
Eelin. Dupin-, jeune.’
Petit. , Faucherot,

Allier.

Chevalier. Foreftier.
Martel., Giraud.
Petit-Jean. Vidalin.

Hautes-Alpes. • ,

Baréty. Izoard.
Borel. Serres. ' - '

Baffes^Alpes.

Verdalîin. MailTe.'
Claude-Louis Reguis.- Peyre.
Derbez-Latour,. Marc-Antoine Savornin. -
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Ardèche:

Boiffy d’Anglas. 
Saint-Prix.
Gamon.
Saint-Martin.

Blondel.
Feiry. 
Merineffon.
Dubois-Crancé.

Garilhe/ 
GleizaL 
Coren-Fuffier.

'Ardennes.

Verni ou.' 
Robert.
Baudin.
Thiertier.'

Arriège.

Vadier.
Clauzel.
Campmartin.

Elpert.
Lakanal.
Gâfion.

L’Auhe.

Courtois, 
Robin.

, Perrin.
1 Duval. \ 
| Bonnemain.

Pierret.' ' 
Douge> 
Garnier.

, Rabaut, ( J. P.

' Aude.

i Azema, 
| Bonnet. 
|Ramel. 
■Tournier.

Marraçoh.
Periès’, jeune.
Morin.
Giratâ.

Aveiron.

Bp- Second.'



Cantal.
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Saint-Martin-Valcgne. Jofeph Lacômbe.
Bernard Saint-Afrique.
Cajriboulas.

Louchet.]

B ouches-du-Rhône.

Jean Dupjrat. Moyfe Bayle»
Rebecquy. Baille.
Barbaroux. Rovère.
Granet. Deperret.
Durand de Maillanne.' Peliffier.
Gafparin. Laurent.

Calvados.

Dubois-Dubais (Thibault). Jouenne.
Bonnet. Dumont.
Vàrdon. Cufly.
Doulcet. Legot.
Taveau. Philippe Delleville.

Thibault, ‘ • Carrié.
Milhàud. Chabanon.
Mejanfac. Peuvergue.
Lacofte^

Charente.

Bellegarde. Devais.
Gnimberteau. Brun.
Chazaud. Gtevelier.'.
Çhedaneau. ( ,-Maulde.
Ribereaà.

, Charente - inférieure.

gcroardt Pechezeau^v.
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Bréard.
Efchafferiaux^ 
Niou..
Ruamps.

Lozeau.
Giraud.
Vinet.
Daùtriche.

Chtr.

Allafleur. ' 
Foucher. 
Baucheton,.

F auvre-Labrunevie, 
Dùgenne.
Pelletier.

Corrèze.

Brival.
Borie.

Lanot.
Pçtiiere.

Lidoh,
Corfef

Salicetti.
Cafa- Bianca.

Andréy Bozis.
Moncede.

Côte - d‘Or.

Bazire.
Guyton-Morveau, 
Prieur.
Oudot.
Guiot ( Florent ).

Lambert.
Matey, jeune. 
Trullard.
Rameau.
B,erlier.

Cotes - du - Nord.

Couppé.
Champeaux.

ï Gautier, jeune* 
Guyomard.

Fleury.
Girault.
Lonclè.
Goudelin.



Crcuje.

Huguet.
Debonrges.
Coiitiflbii-Dumas.

Guyés.
- Jaurand. .

Texier. x

Dordogne.
Roux-Fazillac.
Taillefer.
Peyflard-

Cambert.
Allafort.
Fouquier, aîné.’’

Doubs.

Quirot.
Michaud. 
Seguin.

Monnot.
Vernetey. 
Beflbn.

Drôme.

Julien. .
Sautayra. 
Gerente.
Marbos. ' 
Boiflet.

< Colaud.
„ Jacomin.- 

Fayolle. . , ■
Martinel.

Eure.

Léonard Buzot.
Duroy.
Lindet.
Richoux.
Bouillerot.

■ Vallée.
Savary. ' 
Dubufç. 
Robert Lindet.

. -■ . ■ - Eure - & - Loir.

Briffot.
Pétion.
LePage. 

O

Loifeau.
: Châles1.

~ Fremenger.

Finifiere.
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Finiftere.

Bohan. 
Black 
Qnezno. 
Marée.

J. QueinêC. 
Kervelegan. 
Guermeur.

’ Gommaite.

Gard.

Leyris.
Bertezel.
Henry Voulland.
Aubry.

lac. " 
Balla. 

. rRabaut.
. Chazal, fils.

Haute -■ Garonne.

Mailïie. 
Delmas. 
Projeàu. 
Pérès.
Julien. ,

Eftadins. 
Ayfal, 
DeCalcy. 
Drulhe.
Mazade.

Calés.
Çerj." • 1

Laplaigfie.
Mariboii-Montâut.
DeCcamps.
Cappiti.
Barbeau - Dubatran.

Laguire. 
îchon.

rBoufqtie&-’ 
Moyflèt.

Gironde.

Vergnïaùd.
Guadet.
Genfonné.
Grangeneuve.
Jay de Sainte-Croix;
Ducos.

Bergbeing. 
Garraud.

’ Boyer - F.onfrede ' 
Duplantier.
Deleyre.
Lacaze.
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l'Hérault.

Caœbon. 'Cambacérès.
Bonnier, 'Brunei. ,
Curées. Fabre.
Viènnet. '. •Caftilhon.
Rouyer.

lllt • &' - Vilaine.

Lanjuinais. - Lebreton.
Defermon. Dubignon.
Duval. Obelin. ,
Seveftre. Beaugeard.
Chaumont. Tardiveau.

' f . Indre.

Porcher. Boudin.
Thabaud. ' , Lejeune.
Pépin. Derazey.

Indre-& - Loire.

Nioché. Ruelle.
J. Dupont. 
Pottier.

‘Chatnpigny ( Cément ).
Ifabeau.

Gardien. Bodin.

Ifére!

Baudran. ■.Réal.
Genevois-, Boiffieu.
Servonat. ; - Getiiflîeu,
Amar. . Charrel. , ■ .
unelle - de - Lierre »
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Jurât

Vernier. Àmyon,
Laurenceot. Babey.
Grenot. F erroux-Defalin>.
Profl. Bonguyode.

Landes.

Dartigœyte. Ducos, aîné.
Lefraac; ' Dixès.
Cadroy. - Saurine.

Loir- & - Cher.

Chabot. Leclerc.
Briflbn. Verraille.
Frefîine. Foufledoire, 

v Haute-Loire.

Reynaud. Flageas.
Faure. ' Bonet ( fils ).
Dekher. Barthélémy.

Loire inférieure.

Meaulle. Villers.
Julien Lefebvre. Fouché.
Chaillon. Jarry.
Mellinet, Couftard.

Loiret.

Géntii. Guérin.
Garran-Coulon.. Delagueulle-Defcoins,
Lepage. Louvet. -
Lombard-Lacb aux. Léonard Bourdon.
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Lot. -

Laboiffiere. Çavaignac.
Cledel. Bouygues.
Salleles. Cayla.
Jean-Bon-Saint-André. Delbrel.
Monmayan. Albouys.

\ Lot-Hf-Garonne.

Vidalot. Bouflîon. ■
Laurent. Guyet-Laprade.
Paganel. Fournel.
Claverie. Noguer-.
Laroche.

Lo^ere.

Barrot. ■Servie re.
Chateauneuf-Randoa. Moneftier.

Maine-&-Loire,

Choudieti. Daudenac, .aîné.
Delaunay (d’Angers) 1’;aîné. Delaunay, jeune.
Dehoullieres. Perard. '
Revellrére-Lepeaux. Daudenac, jeune.
Pilaftre. Lemaignan.
Leclerc.

Manche.

Gervais Sauvé. Havini>,,.
Poiflon. Bonnefœur.
Lemoine. Engerran.
Le tourneur. Bretel.
Ribet. Laurence de Villedieu,
Pinel.
J^carpentiet,

Michel Hubert.
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’ Marne.

Prieur.
Thuriot.
Charles Charlier.
Delacroix-Découftant.
Deville.

Poulain.
. ' Arœonville.

■Blanc.
> Batellier.

Haute-Marne.

Guyardin.
Monnel.
Roux.

cj Valdruche, 
Chaudron. * ! .nqtà

c’ Laloi. '

Mapefine.

Bifly , jeune.
Efnüe (Joachim). 
Durocher. • * 
Enjubault. -!

'•< Serveau.
I Plaichard-Chottiere.

I.i ;Â Villars.
Lejeune (René-François ).l- 

Meurthe.

Salle.
Mallarmé.
Levafièur.
Mollevault.

■v "Bonneval. >
. Michel. .■

~.Zï Zangiacomi, fils» .;

Meufe. . Ü !

Moreau. 
Marquis. 
Tocquor. 
Pont.

!G* Rouflel. । -’J'
.Bazoche. 
''Humbert.

l Harmand.

Morbihan.

Lemailland.
Lehardy.

iriLiiI Audrein. .
} Gillet.

B 3
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•Michel.

s Lequinio. Boüault. '

ï Mofelle. '

Anthoinei Thirion,j in
Hentz. Becker.

! ! Blaux. , Bar.
। roiH 'fliëvh.
s ' wl

Sautereau* Legendre.
1 II Dameron-. . Goyre-la^-PIanchè,

Lefiot. ’ Jourdan.
Guillerault.1 1 '^ori.

Merlin. Sallengros.

11 Duhem. 2 , Poulletier.1 1 Cocher. ■ Aouft ( Jean-Marie)...
s ' s Fockedey1. .. 1 i Boy aval (Laurent). „
1 lli Jh. Lefage-Senault. Priez.

i' । Carpentiert
Olfi.

T Coupé. '■F. L. Portiez.-

•.lu Çalôn.?1 ".jfti: ,tip S Bezard. .
Maflîett. Iforé.

J 11 Ch. Villette* Delamare.
■ W ’ !• Mathieu. Bourdon.

Il Anacharfis Cloots.,

Aï Orne.
• .Dufriche-Valazé. i Defgrouas.

Lahofijitiiere. Thomas.
Plat-Beauprey. Fourney.

. ÏJuboë. '. Julien Duboi$„

1
]Jùgu>Daïré. Coloœbel.

1
i 1
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Paris.

Robefpierre. Dufaulx.
Manuel. - Fréroa. .fHÎ V x ■
Billaud-Varénnes. Beauvais.
Camille Defmoulins. Fabre d'Eglantine.
Màrat. Ôffelin.
Lavicomterie. - Robefpierre,. jeune.
Legendie. . 4 Davi^L
Raffron. Bouclier,
Panis. Laignelot. .s’.r-ç.sl
Sergent. 'Thomas.
Robert. . • ip ■ y. ]7gàiit£

Pa'tâiè-Cïàatb.

Dtiquefnoy. • Eollet.
Lebas. . .'•j.iiJtidjlîagriieZ'. .slodinnsS

Thomas Payne. Daunor.
Personne. .«aA- CtîtïïotA
Guffroy. ,Varier. ,3311s rî3
Eulard.

Puy-a^-Dôme. .riâ «amqua 
.35’iV

Cputhon. .Æirbd-Pouzol. .■’J- iiodiiŒ
Gibeigues. .ov Rudel. nila‘ *e M
Maignet. Blanval.
Gilbert Romme. . ^.Moneftier.
Soubrany. Dulaure. -/T
Bancal (Henri). \Ealotre.

Hautes-Pyrénées. rrr'F.Tf

Barère (Bertrand), TPicqué. •j; . •
Dupont. ,y?îc Feraud.
Gertoux. Lærampe.

B 4
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Baffes-Pyrénées,

Sanadon, 
Pemartin, 
Meillantj

Cazeneuve, , 
Neveu.,,

Pyrénées Orientales,

Guiter.
Biroteau» .snm

Montégut, 
: . rt.Caffanyes;

Haut-Rhin.

Ritter. 
Laporte*' 
Johanno®,

Pflieger, aîné,
Albert, aîné, 

r Dubois.

Bas-Rhin, -

Laurent. 
Bentabole, 
Louis.

Arbogaft, 
.ssin-ociChriftiani,

Rhdne^lÿ-Loire.

Chaflet, 
Dupuis, fils, 
Vitet, 
Dubouchet.
Marcelin Béraud, • 
Preflavin, 
Patrin.
Moulin,

'■ Michet.
; Foreft.

Noël" Pointe.

Javoque , fils.
"1 Lanthenas. 

Fournier,

HdiiteiSaone.

Gourdanj 
Vigneron, 
Siblot,

Baliver.
Dernier, 

. lolot.
Chanviw.
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Saone-&-'Làire.

Lefebvre.»

Gelin. Baudot.
Mafuyer. Bertucat.
J. Carra; Mailly.
Guiïlermin. Moreau.
Reverchon. Montgilbett.
Guillemardet,

Sarthe.

■Richard, . Levaflëur.
Primaudierre, (François), Chevalier.
Salmon. 1 Froger.
Philippeaux. Sieyès.
Boutron-e. Letourneui;

Seine-&-Oife*

Leçoi.ntre, Roi.
Baflal. Tallien.
Alquier. . Mercier.
Gorfas. Kerfaint.
Audouin.
Treilhard.

Çhénier.

Seine ~ inférieure.

.Albitre. BluteJ.
Pocholle. Bailleük
Hardy. Mariette.
Yger. Doublet.
Hecquet. Ruhault.
Duval. Bourgeois;
Vincent, Delahaye.
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'eit).e- - <& - 'Marne.

Mandait.HUI* h Geoffroy , jeune.
Bailly de Juilly. Himbert.
Tellier. ; Opoix.. .
Cordier. Défiance.
Vigny. Bernier.

Deux - Sèvres.

Puyraveau ( Lecointe ). Dubreuil-Chainbardel.
Jard Pânvillier. "Lofficial.

' Aûgtsis. Cochon (1 Châties ).

■ii Somme.

Saladin. -Dufeftel. -
Rivery. Alexis Sillery.
Gantois. François. .
De vérité. / Jean-Baptifte-MartinSr. Romain.
A félin.[j . “Gurier. ■ - \
Delec'oy. André Dumont.
Louvet:

iilfl'l
Ttèm.

Lacombe - Saint - Michel. Gouzy.
Solorîiac. Rochegude;
Campmas. ÎWeyer.
Marvejouls.

! ' ' ^ar-

Efcùdier. Defpinalfy, - . -
' Charbonnier. Boubaud.

Ric.ord. ■ Barras. . - ■¥i^.
Ifnard.

1 1 

•il *I î iMiWi
■il s 1



Vendée.

Gdupiileau ( P. C. ). 
Màignen.

' Muflet.
'■ Girard.

Fayau. . Garos.

Vienne. -

Piorry.
Ingrând.
D ntrou- Bornier.’
Martineau;

„t>Bion. ■
Creuzé - Latoucbe.

'' Tbibànde'ati.
Creuzé-P'Jfchàl.

liante - Vienne.

Lacroix;.
Lefterpt-Beâuvais.

■.',Faye;.
Rivaiid.

’.r 7 ~...

Bordas.
Gay-Vernon»

Po idaJn-Gitarid-Prey..
Perrin. ... '
Juilien*^ouhait. •

Maure, aîné.
Lepelletiex.
Turreau.

• Soulignac.

Vpges.

.■ Brelïbn.
; Couhey. .

,Ballatid.- '.

L'Ÿ'ôiitiè. '

Bourbottfe» 
Herarâ.

Pinot.
J. Boileau.
Precy.

■ ' Cliaftelin,

Le Président, après avoir publié le résultat de l’appel-,npro­
clame, au nom du Peuple Français, que la Convention nationale 
déclare Louis Capet coupable de confpiration contre la Liberté pu­
blique , & d'attentats bourre la-sûreté générale de l’Etat......



J (' «- )

Du z5 Janvier l’an deuxième de lu 
République.

Appel nominal fur cette quèftion :

Ze jugement de Ta Convention nationale contre Louis Capet fera- 
t-il fournis a la ratification 'dit Peuple ? '

En expliquant fon opinion , un Membre dit qu’il ne s’étonne 
pas que plufieurs de fies: collègues fe foieiat vendus , . .puifque'le 
Roi de Pologne s’eft vendu lui-même.

Plufieurs Membres deftiandeht qu’il Toit cenfiuré , qu’il en foit 
fait mention au procès-verbal la propofition, mife aux voix, 
eft décrétée en ces termes : •• t'î

'« La Convention nationale cenfure CamilleDéfimdulins, ordonne 
qu’il en fera fait mention au procès-verbal

Pendant l’appel nominal, un Membre dénonce un Citoyen, qu’il 
a dit fe nommer Ttmrdéuif , pour infinités par lui proférées contre 
le Citoyen Dufiaulx , -Membre de la Convention.' - 
' Un Membre demande;:le; Decret d’accufation-contreJ^outdeuil.

D’autres, le renvoi au Cqmité., pour en faire fôn rapport.
La Convention adopte cette dernière propofition & renvoie au 

Comité des Infpedeurs de là .Salle.

L’appel nominal con-flate que lés Citoyens,

Jofeph Mailhe , l: ' du Cantal ; -
Bataillon, dé la Creufe ; \-
Dauberraenil, . । du Tarn ;
Topfent, 3 "i S!-,J d-e l’Eure ;
Drouet, Si-'i de la Marne;
Fabre, ’ des Pyrénées-Orientales;
Ehrraann du Bas-Rhin;



Duchaftel, des Deux-Sèvres. >
Hugo, des Vôgesj
font abfens pour - caufe de maladies.

Que le Çitoy.en Noël, ,des Vôges , s’eft récufé.
Que les Citoyens’,

Izoard, des Haùtes - Alpes ;
Lafond, dé la Corrèze 5
Wandelin court , de la Haute-Marne ;
Hardy, de la Seine-inférieure ;
Opoix, ■ de Seine - & - Marne 5
Moriflbn, de la Vendée-;
Lacroix , de la Haute-Vienne ; ;
Thomas, de l’Orne ;
ont' rèfufé de voter.
. Que les Citoyens ,

Barthélémy, ' de la Haute - Loire ;
Opoix, ’■ dé Seine - & - Marne j
Gilbert, '
Thomas , ;
Boyaval ,
Bailleul, de la Seine-inférieure ;
Izoard ( Augufte ) » des Hautes - Alpes;
Bailly ,
Dumont ( P. H. ), , du Calvados 5
D. Lemaréchal,
Hardy , de la Seinednférieure ;
ont motivé leur opinion comme il fuit :

Comme je ne crois pas pouvoir cumuler fur ma tète les fondions 
de jury de jugement & celles de Juge, je penfe que c’êft au peuple , 
•convoqué en aflèmblées primaires, à prononcer la peine que méritent 
les crimes de Louis. Je, voté ea ce feus pour l’appel au Peuple.

Signé, Barthélemy.



( 53)
Je ne vote l’appel an peuple que dans le cas où la Convention pro- 

nonceroit la peine dé mort.
Signé , Opoix, de- Séihe-&-Marne.

Comme Membre du Corps politique ,• & fans vouloir être Juge : 
Non. Signé , Gilbert.

Je dis oui, fi l’Aflemblée adopte un mode de-fcrutin, tel que 
le vœu de chaque Citoyen refte inconnu,

Ou fi le vcçu du peuple n’eft copfulté que fur là queftion de favoir 
s’il a entendu nous conftituer Juges.

Autrement, non.
Du relié je me foum'ettrai au vœu de la majorité de l’Aflemblée 

fur cette queftion.

Je demandé que dans le cas où le vœu du peuple feroit confulté, 
on foumette en même - temps à la fanflion, le Décret qui abolit la 
Royauté, & qui déclare le gouvernement Républicain. .

Signé, Thomas.

Au cas que les aflemblées primaires aient lieu ici par là majorité 
des voix, je demande qu’aflemblées elles délibèrent & prono.nègtit 
fi ceux de les D.épùéés qui fe refufent de juger fotiverainemerit Louis 
Capet, n’ont pas, de fait, abdiqué leurs Tondions.

Signé, Boyaval.

Je ne puisTéparer les deux queftions fur lesquelles il nous refte à 
prononcer, parce que la décifion’de là première-eft une confisquent* 
de mon opinion fur la fécondé. . ■

Les fondions de Juge & de Légiflateur font intimemeut liées i i. 
Comme Juge', je penfe que Louis a mérite là mord Comme Légis­
lateur, je crois qtf.il importe au bien dé la Patrie, au maintien de 
la République , qu’il vive. 'Je vote donc polir la détention ,' faufles 
mefurés ultérieures •, mais' comme la République ne doit pas fouffiir 
de mon-erreur, fi je me trompé', je vote pour la fanftion du'peuplé.

-Signé!, Baillent, de la "Seine-Inférieure.
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J’avois voté pour que la Conventi’on fît juger Louis'paf le Tribunal 
criminel'de fon Département., mais le Décret de la Convention en a 
décidé autrement. Je ne pente pas que ce Décret puiïïe me donner la 
qualité de Juge, que je nai pas : je crois donc n agir quen qualité 
de Reprétentant & prendre des mefutes de fureté générale. Dans Cette 
pofition, voici mon vœu : il importeàla République Françaife que 
Louis demeure, quant à prêtent, en état de détention; & il ne faut, 
pour le décider, qu’un Décret de te Convention; mais fi la majorité 
de l’Affemblée croyoit dévoir condamner Louis à la mort , comme 
je pente quelle ne peut condamner qui que ce foit à perdre la vie, 
dans ce cas feulement je vote pour la ratification du Peuple, & mon 
fuffrage n’eft pour oui que dans ce eas.

Signé, Augufte Izoard.

Citoyens, je n’examinerai point en ce moment, fi vos Commet- 
tahs vous ont déféré le pouvoir judiciaire; je me contenterai de citer 
un' fait à l’appui de mon opinion.-Dans l’Affemblée éloâorale du 
Département de Seine & Marne, on étoit fi perfuadé que les Députés' 
ne feraient point les Juges du ci-devant Roi, qu’avant de procéder, 
à là nomination de d'eux Hauts-Jurés, on eut foin d’inviter .les Elec­
teurs à çhoifir des Patriotes fermes & intrépides , parce que l’on 
croyoit qu’ils auraient à prononcer fur les crimes de Louis-XVI. 
D’après ce fait, dont je. prends à témoin mes dix collègues à te dé­
putation, & tous .les Èl^éteurs du Département, je fuis intimement 
convaincu que. lé teul moyen dé légaliser tout ce qui eft défectueux 
dans la marche que nous avons fuivie' jufqu’ici, eft dé recourir à- 

•la.fanétion. du Peuple. J'ajoute même, quelque foit le Décret que 
rende la Convention fur le., fort de Lotus, que c’eft la feule mefure 
pour fauve? la République naiffante ; en conféquence je vote pour 
l’affirmative.

Signé, Bailly.

Je fins Légiflateur , &■ je veux que toutes les lois, auxquelles je 



participe, foient foumifes à la ratification Ai Peuple fouverain.- Si 
cette ratification eft fur-tour néceflaire, c’cft dans cette, affaire qui 
intéreflè tant la Nation Françaife, &qui, de l’aveu de plufieurs 
de -mes collègues , n’a pas été inftruite fuivant les formes ordinairçs.

, Je veux ce que l’immeiife majorité du Peuple veut, la Liberté, la 
République. Je fais qu’un tyran eft un hydre. Je vois derrière Louis 
des prétendans qui m’inquiètent. Je veux que le Peupleleur apprenne , 
en profcrivânt celui qui fut fon Roi, ce qu’ils doivent craindre en 
affèclant 1 tyrannie.

Vous avez reconnu, Légiflateurs , que le vœu de la majorité du 
Peuple ne peut fe, manifefter que dans les aflèmblées primaires : je • 
ne crains point les ariftocrates dans ces Alfemblées 5 pn faura les en 
exclure. Je dis, oui. ' .

Signé, Ph. Dumont, du Calvados.

Je refpeéle la fouveraineté du Peuple, & je connois trop fa fageflé 
pour lui faire l’injure de fuppofer que l’exercice de cette fouveraineté 
puifle occafionner une guerre civile. En conséquence, & perfiftant dans 
les principes que j’ai manifestés dans ma déclaration fur la première 
queftion, je demande que dans Je-cas où la Convention nationale 
porterait un jugement, il ne puifle être mis à exécution avant d’avoir 
été ratifié par le Peuple réuni en aflemblées primaires , par communes- 
01^ par cantons.

■X Paris, le 15 Janvier 179 5 , Tàn a de la République: 
Française. Signé, D. Lemaréchal.-

Je déclare fur mon honneur & ma confidence,
Qu’ayant reçu de mes Comméttans une-confiance illimitée,’ je u’ai 

jamais-douté qu’un Repréfentant du Peuple-, muni de-tels/pouvoirs^ 
eût celui .de prononcer, en Convention'nationale, furie fort de 
Louis-, ci-devant Roi, mais feulement comme homme d’état & au 
nom du falut public, & non comme Juge;

Que je n’euflè jamais cru l’appel au Souverain néceflaire à l'exécu­
tion* 



iidh de la déclaration de la Convention nationale fur le fort de Louis,- 
ci-devant Roi, fi fidèles à l’aéle conftitutionnel, les Repréfentans du 
Peuple n’eulfent cherché que dans ce contrat folemnel entre la Natiofi 
& lui la jufte punition de fes attentats , bu fi, comme hommes 
d’Etat, ils n’euflènt invoqué que des mefüres de sûreré générale j 
dignes du Peuple humain & généreux qu’ils repréteutênt.

Mais depuis; qué j’ai eu la certitude qu’un grand noiiibré dé mes 
Collègues, fans doute par un féntiment de jüftice qui tue fëmblë 

ou exagéré, a chetché & indiqué la punition de Louis , ci- 
devant Roi, danS le code pénal, malgré la loi conftitütionnelle qui 
l’a déclaré inviolable Bt qui veut qu’il në puijfe être àccufé ou jugé, 
comme lés autres Citoyens , que pour des aétes poftérieurs à fon. abdi­
cation exprejfe ou légale : depuis que j’ai lu, dans les écrits de quel­
ques Mandataires du Peùple, depuis que j’ai oui dire à plufieurs 
«Peux, que la mort de Loftis, ci-devant Roi, étoit une mefuré né- 
céflaire à la tranquillisé publique 5 je l’avoue, l’inquiétude de voir 
prévaloir cette opinion qui, félon moi, eft illégale , impolitique & 
peut devenir fatale à la République , , fi elle n’eft fanétionnée par le 
Souverain, m’a déterminé à exprimer ainfi mon opinion fur la fécondé' 
des questions.

« L’appéPau, Souverain eft inutilé $ fi le réfultat dés opiiuonSdei 
* Mehrbres de la Convention, fur la troifième queftion, eft d’ac- 
». cord, avec lé voeu national exprimé dans l’aéte conftitutionnel, 
* aéle auquel le Peuplé & Louis, ci-devant Roi, ont juré d’être 
» fidèles 3 & s’il n’eft en même-temps relatif-qu’à des méfures de 
» sûreté générale , durables autant qtie la gtierre & l’indépendanc® 
•» de la République l'exigeront.

» Mais l’appel au Peuplé eft indifpenfable, dans les éircenftances 
graves où nous nous trouvons, fi la peine de mort eft prononcé® 
contre Louis, ci-deVarit Roi.

» Ainfi, non, fi la Convention nationale ne prend, pour la folu- 
tion de la troifième queftion, fon opinion que dans l’aéte confiât

Appel twmminal du 15 Janvier 1755. C
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tutionnel & dans des mefures de sûreté générale, an nom du falut 
publie.

■ » Oui, G la peine de mort eft prononcée contre lès engagemens 
jurés folemnellement ». / •

Signé, Hardy, de la Seine-Inférieure.

Les Citoyens :

Jagot, de l’Ain ;
Béauchamp , de lH Allier 5
Delacroix , d’Eure-&-Loir ;.
H. Grégoire , de Loir-&-Cher 5
Camus, de la Haute Loire 5
Telet, de la Lozère ;
Merlin , de la Mofelle 5
Couturier , de la Mofelle 3
Goffuin , du Nord ;
Godefroi, de l’Oife j
Danton ,, de' Paris >
Col lot-d’Herbois , ce Paris 5,
Reubell, du Haut-Rhin ;
Rühl , du Bas-Rhin 3
Dentzel, du Bas Rhin 5
Simon Philibert, du Bas-Rhin 5
Hauflmann , de Seine-&rOife y
Héraiilt, de Seine-&-Oife 5
Lafôûrce, du Tarn ;
Goupiileau, ( J. F. ) de la Vendée 5

Se font trouvés abfens par commiffion.

Les Citoyens dont les noms fuivent, au nombre de 283 , ont 
admis la ratification du Peuple.
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D i PARTEMENSt

De l'Ain. i

■ Royer. Mollet.

L’Aifrn.

Beffroy. .
Belin.
Petit..

Piquet.
Loyzel.

Allier.
Chevalier.

Hautes-Alpes.

Baréty.
Bord.

Serres.
Cazeneuve.

Baffes-Alpes.
, Verdàllin.
Claude-Louis Reguis.

Maiflè.
Peyre.

Ardèche.

Boifly-d’Anglas.
Saint-Prix.
Gamon.

Saint-Martin.
, Garilhe.

' Coren-Fuftier.

Ardennes.

Blondel.
Menneflon.
Vermon.

Baudin.
Thierriet.

'VAube.

Perrin..
Bonnemain.
Pierret.

Doûge.
Rabaut. ( J. P. )

C t



©Autriche,

( jO
Aude.

Hamel. Perriès jeune.
Tournier. Morin.
Marragon. Girard.

Aveiron.

Saint-Martin-Valogne. Godefroy-Yzarn, dit Valadys
Lobinhes.

Bouches-dU-Rhône.

Jean Duprat. . Durand-Demaillané.
Rebecquy. Deperret.
Barbaroux.

Calvados.

Fauchet. Joùenne.
- Dubois-Dubais. (Thibault) Dumont.

Lomont. Cuffy.
Henri Larivière. Legot.
Vardon. Philippe Delleville.
Taveau.

Cantal.

Thibault. ■ Chabannon.
Mejanfac. Peuvergue.

Charente.

Ribereau. Brun.
Devais. Maufde.

Charente-Inférieure.
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Cher.

Allaflbrur.
Baucheton.

Dugenne.'
Pelletier.

\. :
Corre^e.

Chambon. Lidon.

Corji.

Bozio.
Chiappe.

Andrei.

Côte-d?Or.

Lambert. Marey jeune.

, Côtes-du-Nord.

Champeaux.
Guyomard. 
Fleury.

Girault.
Goudelin.

Creufe.

Huguet.
Debourges.
Coutiffon-Dumas.

-Gùyes, 
Jaurand. 
Texier.

Allafort.

Séguin.

Dordogne.

Meynard.

Doubs.

Drôme.

Gereate.
Marbos.

Colaud.
Martinet.

C J
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Eure.

Léonard Buzot.
Richoux.
Lemaréçhal.

' Vallée.
Savary. 
Dubufc.

Eure-&-Loir. •

BriïTot.
, Pétion.

Girouft.

Lefage. ' 
Bourgeois.

Finifiere.
Bobas.
Marée.
Blad.
J. Queinec.

’ Kervelegan.

Gomtnaire.

Gard.

Bertezel.
Aubry.
Jac.

, Balla.
Rabaut.
Chazal fils.

Sauté- Garonne.

Péris.
Eftadins.
Ayral.

Rotizet.
Drulhe.
Mazade.

Gers.

- Cappin. Mouyffet. '

Gironde.

Vergniaud.
Guadct.
Gfenfonné.

Grangeneuve.
Bergoeing.

ESéraidt.

Viennet.
Rouyer.

Brunei.
Caftilhon.



Lanjuinais.
Defennon. '

Porcher. - '
1 Pépin.

Gardieu.

Servonat.

Vernier.
Laurenceot.
Grenot.
Amyon.

Saurine.

Bonnet, fils.

Lefebvre. 
Chaillou, 
Mellînét.

Gentil.
Garran*CouIou.

Salleles.

( 39. )

2Z&- &- Vilaine.

Obelin.

, Indre.

Boudin.
Derazey.

Ir}dre-&-Loire.

Ifere.

Réal.

Jura'

Babey.4
F erroux-Defalin*.
Bonguyode.

Landes.

Haute-Loire.

Barthélémy, 

Loire-Inférieure.

Jarry.
Couftard.

Loiret.

i Lepage.
Louvet.

Lot.

Albouys.
Ç 4



Letr^-Garonne.

Laurent. j Bouillon;
ClaYeiie. ' Guyet-Laprade,
Laroche, Npguer,

Jbo^ere,
Barrot,

Maine-éf-rLoire,
Dehoulljeres,

■ Manche,

Gervais Sauvé, Havin,
Poiflbn. Eonnefœur. ;
Letourneqr. Engerra»,
Ribet. Lauience-rderV illed.eu.
Pinel, Michel Hubert,

Marne,
Poulain. f

MeurtHe.

Salle. Michel.
Mollevault, Zangiacomi, fils,
Lalande.

Meilfe, t

Moreau. Rouflel,
Marquis, Bazoche;
Tocquet. Humbert,

Morbihan.

Lehardy, Audtejn,

Nievre.

Gqilleraujt, ,, Jourdan,•f y, ■ > ?■/ - ■
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Nord.
Fockedey;.

■Oife,
Delamarc.

Orne.

Dnfriche - Valazé, •• Dugué-Dafle.
Lahosdiniere. Défgrouas,
Plat-Beauprey, Fourney-.
Duboë.

Paris.

Manuel, Dufaùlx,

Pas - de - Calais. ,

Perfonne. Varlet. .
Magniez.

Puy-de-Dôme.

Bancal (Henry), 
Çirod-Pouzal.

Laîoue.

Nautês-Pyrenées

Dupant. Lacrampè.

S aJJes-Pyrénées»

Sanadon. Cazeneuve.
Comte. Neveu. ,
Meillant.

Pyrénées - Orientales.

Suiter. Biroteau.

Haut-Rhin.
Albert, aîné.



Vitee.
Marcelin Berand.
Patiin.

Bermcat.

Chevalier.

Gorfàs.
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Rhône - & - Loire.

Micher.
■ Foreft.

Fournier.

Saône - & -Loire.

Sarthe.

Seine Oije.

.Kerfaint.
• t

Seine- Inférieure.

Yger. 
Hecepet. 
Dtwaf-' 
Vincent. 
Favre. 
BlnteL

Bailleiil.
Mariette. 
Doublet. 
Bourgeois. 
Delahaye.

Seine - & - Marne.

Bailly Je Juilly.
Vicjny.
Geoffroy j jenne.

. ■ Bernard'des Sablons.
Himbert.

• Bernier.

Deux Se'vres.

Puyravean. ( Lecointe ) 
Jard-PanviUier.

LofHcial.

Somme.

Rivery.
Gantois.
Deverité.
Ddeclcy. , 
Louvet.

Dufeftel. •
Alexis Sillery.
François.
Jean-Baptifte-Martin-Saint-Prix
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Tarn.

Marvejouls. Rochegude.ZD

Gouzy. Meyer. 

.Vendée.\
Gaudin.

Vienne.

Dutrou-Bornier. Creuzé-Latouche.
Bion. Creuzé-Pafchal.

. Vante - Vienne.

Faye.
Rivaud.

Soulignac.

Vôges.

Poulain-Grand-Prey.. Couhey.
Jullien Souhait-, 
Breflbn.

Balland.

Yonne.

Precy.
Herard.

Chaftelain»

Les Citoyens dont les noms fuivent, au nombre de 414, eut 
rejeté la ratification du peuple.

D i P a xt i m E N s : 

De l’Ain.

Deydier. Merlinot.
Gauthier.

’ L’AiJhe:

Quinette. Lecarlier.
Jean Debry. • Dupin, jeune.
Saint-Juft.
Condorcet,

Boucheron.



, Ailler.'

Marteï.
Petit-Jean.
Foreftier.

Giraud. 
. , ’ Vidalin.

Baffes-Alpes.

Derbez-Latour. Marc-Antoine Savornin.

Atdkche.
GleizaL

Ardennes.

Ferry.
Dubois-Crancé.

Robert.

Arrlege.

Varier.
’GÎatifel. 
Caxnpmartin.

Efpert. - 
Lakanal. 
Gafton.

L’Aube.

Courtois.
Robin.

Duval.
Garnier.

■ Aude.

Azeœa. Bonnet.

Avelran.

Bô.
Bernard-Saint Afrique.
Camboulas.

Second.
' Jofeph Lacombe.

Louchet.

Bouches-du-Rhône.

jGta.net.
Gafp'arin. 
Moyfe Bayle. 
Baille.

Rovère.
Peliflîer.

_ Laurent.

jGta.net
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Calvados.

Sonnet. Doulcet.

Cantal.

Milhaud. Carrié.
Lacofte.

Charente.

Bellegarde. Cliedaneau,
Guimberteau, Crevelier.
Chazaud;

Charente inférieure.
Bernard. Garnier.
Bréard. Dechezeaux.
F.fchafferiauz. Lozean.
Niou. Giraud.
Riumps. Vinet.

Cher.
Foucher. : Fauvre-Làbruher'e

Corréle.

Brival. Lanot.
Borie, Peniere. x

Cprfe.
Salicetti. Moncedo.
Cazà-Bianca,

Côte-d’Or.

Razire. ■ Gùiot (Florent)-.
Gùyton Morve au. ; Trullard.
Prieur. Rameau.
Oudpr. Berlier.
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Côtes-du-Nord.

Couppé.
Gautier , jeune.

Lor.de.

Dordogne.

Lamarque.
Pinet, aîné. ■ 
Lacofte. 
Roux-Fazillàc.

Taillefer.
Peyffard.
Cambert.
Bouquier, aîné.

Doubs.

Quirot.
Michaud.
Monnou

Vernetey.
Beflbn.

Drôme.

Jullien.
Sauteÿra. 
Boiflet..

Jacomin.
Fayolle.

Eure.

Duroy.
Lindèt.

Bouillerot.
Robert Lindet.

Eure-&-Loir.

Lqifeau.
Châles.

Fremenger.

Fini fiere.

Guezno. Guermeur.

Gard.

Leyrls. Henri Voull'and.

Hautç- Garonne.

Mailhe.
Delmas.
Projean. -

- Julien. 
Cales. 
Dçfafcy.

Lor.de
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Laplaigne.

Gers.
Laguire.

Maribon-Montaut. Ichon.
Defcàmps. Boufquet.
Barbeau-Dubarran.

Jay de Sainte-Croix.

Gironde.

Duplantier.
Ducos. ' Dèleyre.
Garraud. Lacaze.
Boyer-Foufrede.

Cambon.

L'Hérault.

Cambacérès.
Bonnier. . Fabre-
Curée.

Duval.

Ille-^-Vilainc.
Dubignon.C7

Sev.eftre. Beaugeard*
Chaumont. ■ Maurel. .
Lebreton.

Thabaud.

Indre.

Lejeune.

Nioçhe.

Indre-&-Loire.

Champigny.
J. Dupont. Y fabeau.
Pottier. Bodin.
Ruelle.

Baudran.

Itéré.

Boiffieu.
Genevois. Geniffieu.
Amar. Charrel.
PruneJle-de-Liear*.
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■Jura.

Proft. . ' «ai ■ ’ !
: Landes.

Dartigœyte. ‘ Ducos, aîrié.
Léfranc. Dizés.
Cadroy.

Loir-&-Cher.

Chabot. Leclerc.
Briflbn. Venaille.
Freffine. 1 Eoulïedoire.

Haute Loire.

Reynaud. Delcher. -
Faure. Flageas.

Loire inférieure*

Meaùlle. . Fouché.
Villers.

Loiret.

Pelle. Delagueuüe.
Lombard Lachaux. Leonard Bourdon»
Guérin-»

Lot.

Laboiffière. :■ Çavaignac» A
Cledel. Bouygues.
Jean-Bon-Saitit-André. -€ayla.
Monmayan. : Delbrel.

Lot-&-Garonne.

Vidalot. : FourneL •
Paganei.

Lo'^
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Lozère.

LevaïTeur.

ChateauneiiE-Randon. Moneftier.
Serviere.

Maine- &-Loire.

Choudieu. Daudenac, aîné.
Delaunay (d’Angers) 1’aîné. Delaunay, jeune.
Revelliere-Lepeaux. Pétard.
Pilaftre. Daùdenac, jeune.
Leclerc. ' • .cci : ! Z'Lemaignan. x

Manche. ' .

Lemoine. 1 Bretel.
Lecarpentier.

Mqrne.

Prieur. .en'oixsIR .Deville. .
Thurior. Armonville.
Charles Charlier. Blanc.
Delacroix-Decouftant. .?ninraH^gBatellier.

-“Haute-Marne.

Guyardin. , •■i‘J0-'Lyayrucjie>
.kyi. /°3 ç]jaudron<Monnel.

Roux. , Laloi.

Mâÿetîne.

Biffi jeune.. iierüA Serveau.
Efnue, ■ ■'i, ..IPlaichard Chottiere.
Durocher. ' . Villars.
Enjubaulr. . J Lejeune ( René-Français );/

' - -' Meùnhe.

Mallarmé. Bonneval.

Appel nom. du 15 Janv. 1793.
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Meufe's

Pons. .•»iP , cl :Harmand. ,

Morbihan. .

Lemailland. Gillet. ' ■
Cor-bel. 1 ' Michel.
Lecpinio. Rouaült." ‘

43.-l.rj9. c i: MofiUe.

Anthoine. _ - -Tljition.
Hentz. . B'eçker. z
Blaux. !zJ. rBar'.

Nièvre.

Sautereau. • *1 teèendre
Dameron. ,-?Ih /. < Goyre-la-Planche. •
Lefiot.

. Nard. , : - 4&yrœi

Merlin. ..j-'ti'-.'-"Sallengros. .înrJii-'ua i"
Didiem. . mou 1nSffldiÿjçr.
Cochet. . Aouft. (Jean-Marie)
Jh. Lefage-Senauit. . . Boyaval; ( Laurent )
Carpentier. t .Briez.

Coupé. Anacharfis CLopts.
Calon. -Msi’jcs L. Portiez»

, Maffieu. . t Bezard.
Ch. Villette. ) libre.
Mathieu. Bourdon.

Orne. .

Julien Dubois. Culombel,
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Paris.

Robefpierre. Fréron.
Billaud-Varennes, Beauvais.
Camille Defmoulins. Fabre d’EglSntine.

* Marat. ’ AOlTelin.
Lavicomterie. Robefpierre , Jeune.
Legendre. - ’ David.
Raffron. Boucher.
Panis. Laignelot.
Sergent. Thomas.
Robert. • L. J. Egalité.

Pas-de-Calais.

Duquefnoy. I Eularc.
Lebàs. Bollet.
Thomas Payne. Daunor.
Guffroy. Carnot»

Puy-de-Dôme.

Couthon. RudeL
Gibergues. Blanval.
Maignet. Moneftier.
Gilbert Romme. Dulaure. '
Soubrany.

Hautes-Pyrénées. \
Barète. ( Bertrand ) ' Picqué.
Gertroux. Feraud.

. Haffies-Pyrénées.
Pemartin.

Pyténées-Orientalesl
MontégCtt, Caüanyes.

D
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Haut-Rhin.

Ritter. Pfiieger, aîné.
Laporte. Dubois.
Johannot. •’T

Ras^Rhin.

Laurent. ®4rbogafl.

Bentabole. Chriftiani.
Louis.

Rhône-&-Loire.
Chaflet. Noël Pointe.
Dupuis, fils. .CulTet.
Dubouchet. ; Javoque, fils.
Preflavin. L'anthenas.
Moulin.

Haute-Saône.
Gourdan. Balivet.
Vigneron. Dernier.
Siblot. Bolot.
Chanvier.

'Saône-&-Loîre.,
Gelin. Guillemardet.,
Mafuyer. Baudot.
-J. Carra. Mailly. ■
Guillermin. Moreau.
Reverchon. Montgilbert.

Sarthe.

Richard. Lev&fTeur.
Primaudierre. ( François.) ■ Froger.
Salmon. Siéyès.
Pnilippeaux.
Boutrone,

Letoùfneur.
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Seint-&-Olfe.

Lec&iatre. Roi,
BaïTal. Tallièn.
Alquier. Mercier,
Audoùinè Chénier.
Treilhard. • Dupuis. . \

5 eine-Inférieure.
Albitte. Lefebvre.
Pocholle.' 4} Ruhàult.

Sein.e-&-Marne.
Mauduyt. Cordier.
Telljer. Defraace.

Deux-Sèvres.
Auguis.
Dubreuil-Chambardel.

Cochon. ( Charles)

Somme.
Sàladin. - ' \ Xftourier; ,
Afïelin. André Dumont.

Tarn.
Lacombe-S.-Michel.
Soloniac.

Campmas.

Var.
JEfcudier. Defpinafly.
Charbonier. Roubaud.
Ricord. ■ Aiiùboul.
Ifnard. Barras.

Vendée-
Goupilleau. ( P. C. ) Muflet.
Maignen. Girard.
Fayau. Garas,

E»,
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Vienne. ■

Piorty.
Ingrand.

Martineau.
Tbibaudeau.

Haute- Vienne.

Lefterpt-Beauvais.
Bordas.

Gay-Vernon.

Perrin.
Vâges.

Yonne.

Maure, aîné.
LepelJetier.
Turreau.

J. Boileau.

Bourbotte.
1 Finot.

.'Le Président, après avoir proclamé le réfultat de l’appel no­
minal, a prononcé le Décret en ces termes :

La Convention nationale décrète que le jugemenf contre 
Louis Capet ne ferç pas envoyé à la ratification du Peuple 3».

’adppel nominal à 19 Jam^f 1793 j l’an deuxième de 

la République Frahçaife, fur cette quefiion : y aura- 
t-il furfis j oui ou non y â -l’exécution du Décret qui 
condamne Louis Capet ? -

L’appel a commencé par le Département du Gers.

D i j> âRTÏMESs: 
Gers.

Laptaigne, non. 
Maribom-Montaut, non, 
Defcamps , non.
Gappin , oui.
Barbeau-Dubarran, non.

■ Laguire, non.
. Ichon , non.
Boufquet, non.
Moyflet, oui.



Girotide.

Vergniaud, non. Garraud, non.
Guadet, oui. Boyer-Fonfrède, non.
Genfonné , non. Duplantier, non.
Grangeneuve , ne vote pas. Deleyre , non.
Jay de Sainte-Croix., non. Lacaze , malade.
Djicos , non. Bergœing , oui.

L’Hérault.

Carnbon , non. 
Bonnier, non. 
Curée, oui.
Viennet, oui’. 
Rouyer , non.

■ Cambacérès, oui. 
■ Brunei, oui. '

Fabre, non.
Caftilhon ,~otti.

Ille-&-Vildine.

Lanjuinais, oui. 
Deferxuon , oui.
Duval, non. > 
Seveftre , non.
Chaumont, non.

Lebreton, non.
Dubignon , non. 
Ofièlin, oui.
Beaugeard., non.
Maurel, oui.

Indre.

Porcher1, oui.
Thabaud, non..
Pépin, non.

Boudin, oui.
Lejeune, non.
Derazey, oui.

Indre-&-Loire. ■

Nioche , non.
J. Dupont, malade.
Pottier, non.
Gardieuoui.

Ruelle , non.
Champigny , non, ” 
Clément Yfabeau, non 
Bodin, nui.

ï) 4



Prunelle-deJLierre, malade.

- GC 
. Isère.}

Baudran, non.
Genevois, nen.
Servonàt , oui.
Aiïiar, non.

Réal, non. 
Boiffieu, non, 
Geniflieu, oui. 
Charrel, non.

Jura.'

Vernier, oui 
Laurenceot, oui. 
Grenot, oui. 
Proft,non.

Amyon-, non.
Babey, oui.
Ferroux-Defalins, oui.
Bonguyode, oui.

Landes. >

Dartigœyte, non.
Lefranc, oui.
Cadroy, oui.

Ducos, aîné, non.
Dizès , non.
Saurine, oui, 

Ldir-è-Cher.

H. Grégoire, abfent par com- Frefline , non.
million.

Chabot, non.
Briffon , non.

Leclerc , oui.
. Venaille , non.
Fouflêdoire, non.

Hdùtè-Loire.

Reynaud, non.
Faure, non.
Delcher, non.
Flageas-Rouzier, non.

Bonet, fils, oui.
Camus , abfent par Commiflîon.
Barthélémy, non, conditionnel.

Loire-Inférieure.

Meaulle, non. 
Lefebvre, o,ui. 
Chaillbn, oui. 
Mellinet, oui.

Villers, non. 
Fouché, non. 
Jarry, oui. 
Couftard, oui.
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Loiret. ■

<>entil, je déclare que je ne fau- Lombard-Lachaux , oui
rois voter.

Garran-Coulon, oui.
Lepage j oui.
Pelle , oui.

Guérin, oui.
Delagueulle , non.
Louvet, oui.
Léonard Bourdon, non.

Lot.
Laboiflîère , oui. Cavaignac, non.
Cledel, non. Bouygues, oui.
Sallèles, oui. Cayla, malade. “
Jean-Bon-Saint-Andé , non. Delbrel, oui.
Monmayau, non. Albouys, oui.

Lot-&- Garonne.
Vidalot, non. Bouffion , non.
Laurent, oui. Guyet-Laprade , oui.
Paganel, oui. Fournel, oui.
Claverie, oui. Noguer, oui.
Laroche , oui.

Lozère.

Barrot, non. - Moneftier , non.
Châteauneuf-Randon , non. Pelet, abfent par commiffion.
Servière, malade.

, Maine-^-Loice.

Choudieu , non. Daudenac , aîné , oui.
Delaunay ( d’Angers) amé, non. Delaunay, jeune, oui.
Dehoullières-, abfent. • Perard , non.
Revellière-Lépeaux, inon. Daudenac, jeune, oui. s
Pilaftre, oui.. Lemaignan, oui.
Lecler, non.
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Manche.

Servais Sauvé, ©ui.
Poiffon, oui;

Havin, oui. - 
BonneCœur, oui.

Lemoine , non.
Letourneur, non.
Riber, oui, 
Pinel , oui. 
Lecarpentier , non.

Engerran , oui.
Bretelle, oui.
Laurence de Villedieu, oui.
Michel Hubert, oui.

1 Marne.

Prieur , non. Poulain, oui.
Thuriot, non. Drouet,non.
Charles Carlier , non. ' Armonville , non.
Delacroix-Deçouftant, non. Blanc', oui.
Deville , non. ■ "a- Batellier, non.

Haute-Marne.

Guyardin, non.
Monnel , non.
Roux, non.
Valdruche, non.

Chaudron , non.
Laloy, non.
Waudelincourt, ouï.

, Mayenne.

Bifly , jeune , oui.
Efnne ( Joachim) , non.
Durocher, non.
Enjubault, oui.

Serveau , oui.
Plaichard-Chottière, oui.

- Villars, oui.
Le Jeune, ( René-François )

Meurthe.
Salle, oui.
Mallarmé, non.
Levafl'eur, non.
Mollevault, oui.

Bonneval, non.
Lalande, oui.
Michel, oui.
Zangiacomi, fils, oui.



Coupé, son.

|) ?■ ÏW»

( H>)
O' f< ■ J

Moreau,, oui. Roflel, oui.
Marquis, oui. Bazoche, oui. . . •, • .
Tocquot, oui. Humbert, oui. ,
Pons,"non. Armand, non.

Morbihan.

Lemailland , non. Lehardy, ouï.
Corbel, non. Lequinio, non. ■
Audrein, oui. . ' Giilet, non.
Michel, oui. Rouault, oui.

Mofette.

Merlin, abfent par cotnmiffion. Anthoine, non. ' f
Couturier, abfent par commiflîon.■ Hentz, non.
Blaux, oui. Thirion , non.
Becker , oui. Bar; nbn.

Nièvre.

Sautereau, abfen». Dameton , non.
Lefiot, non. / Guillerault, non. •
Legendre , non. Goyre-la-Pianche, noa.
Jourdan, oui. Ir

Nord.

Merlin, non. Duhem, non.
Goffuin, abfent par commiflion. Cochet, non.
Fockedey, oui. jh. Lefâge-Senault, non.
C atpetftier, non. Sallengros, non.
Poulletier, non. Aouft ( Jean-Marie ') , non.
Boyaval ( Laurent ), non, Briez, non.

Oije.

CaJon , non.



( «e)

Maflieu, non. . Ch. Villette, oui.
Mathieu, non. Anacharfis Cioots, non.
1. Portiez, non. Godeffroÿ, abfent par commiffion
Bezard, non. Iforé, non.
Delamare,. oui. '. Bourdon, non.

Orne.
Dufriche-Valazé , oui. Lahofdinière , non.
Plar-Beauprey, oui. Duboë, oui.
Dugué-Dafle, oui. Desgrouas, non.
Thomas, oui. ' Fourney , oni.
Julien Dubois , non. Colombel, non.

Paris.
Robelpierre, non. Danton , non.
Colldt-d’Herbois, non. Manuel, abfent ; s’eft démis.
Billaud-Varennes, non. Camille Defmoulins, non.
Marat, non. Lavicomterie , non.

- Legendre, non. Raffron , non.
Panis, non. ' Sergent, non.
Robert, non. Dufaulx, oui.
Fréron, non. Beauvais , non.
Fabre d’Egîâhtiné , non. Offelin , non.
Robespierre , jeune, non. David , non.
Boucher, non. , Laignelot, rion.
Thomas, oui. L. J. Egalité, non. '

Pas - deCalais.
■ Duquefnoy, non. Lebas, non.

Thomas Payne, oui. Perfonne , oui.
Guf&oy , non. Enlart'i abfent.
Bollet, non. Magniez, oui.
Daunor , oui.
Vailet, oui.

Carnot , non.



( 61 ) 
Puy -de- Dôme.

Couthori, non. . Gibergues, non. . ,
Maignet, non. ’ Gilbert Romme, non.
Soubrafiy , non. .4 Bancal (Henri), oui.
Girod-Peuzol, oui,' Rudel , non.
Blanval, non. Môneftier, non.
Dulauré, non. Laloue, non.

Barète ( Bertrand ),
Hautes - Pyrénées. • 

non. Duppnt, oui.
Gertoux , oui. Picqué , oui.
Feraud , non. Lacrampe, non./ " / '

Sanadon, oui.
Baffes - Pyrénées.

Conte oui.
Pemattin, oui. Meillant, oui.
Cazeneuve a oui. Néveù, oui.

:Guiter, oui\
Pyrénées - Orientales.

Fabre, malade.
Biroteau , oui. Montégut, non.
Calïanyes, non. '

Haut - Rhin.

Reubell, abfent par commiffion. Ritter, non.
Laporte,j non. ' . Johannot,oui. ■ .
Pfiieger , aîné a non.. Albert i aîné , oui.
Dubois j, oui.

Bas - Rhin.

Rühl,.abfent par commiffion. Laurent, non.
Bentabole , non. Dentzel, abfent par commiffion.
Louis , non. Dhrmann , malade.
Arbogaft, ne vote pas. Chriftiani , oui.
Simond ( Philibert ), àbfênt par 

commiffion. >. . .



MiH

(d)

Rhône - & - Loire.
Chaflet, non. Dupuis, fils , noni .
Vitet', oui. Dubouchet, non;
Marcelin Béraud, oui. Preflavin , non. ■
Patrin, oui. Moulin, oui.- .
Micher -, non. Foreft, oui.
Noël Pointe , non. Cuffet,. non.
Javoque , fils , non. Lanthaaas , non.
Fournier, oui.

Haute - Saône.

Gourdan, non* ' - Vigneron, oui.
Siblot, non. Chanvier, non.
Balivet, oui. . DornierJ, .non.. . < t o
Bolot, oui.

Saône - & - Loire.

Gelin, non. Mafuyer, non.
J. Carra, non. Guillermiri , non. . ........
Reverchon, non. Guillemardet, non.
Baudot, non. Bertuoat. oui. . > । «ncn - c31
Mailly, non. Moreau , non.
Montgilbert, oui.

Sarthe.

Richard, non.. Primaudierre ( François ) , non.
Salmon, oui. Philippeaux, non..
Boutrone , non. Levaffeur, non.
Chevalier, oui. Froger , non.
Sieyes, non. Le'tourneuf j non. ’ ..

Seine - & - Oife.

■Lecointre, non. Hauflman, abfent par cottuniflîoa.
Baflal, non. . Alquier, oui./.
Gorfas, non. Audouin, non. ■



(SJ).
Treilhard, ouï. ' , Roi , oui.
Tallien , non, ” Hérault, abfent par cotruniffiap.'
Mercier, oui. Kerfaint, abfent. >
Chénier, non. ' Dupùis, oui.' 

Seine - inférieure.

Albitte, noh. . . Pocholle, non.
Hardy, oui? Y<rer,oui.
Hecquet, oui. ’ Daval , oui.
Vincent , oui. . Favre, oui.
Lefebvre , oui. Blutel, oui.
Bailleul, malade. -Mariette, oui.
Doublet, oui. Ruhault, ôui.
Bourgeois , oui. ' Delahaye, oui.

Seine-&-Marne.

Mauduyt,- non. ' ' ' > Bailly de lujlly/ oài. -
Tellier, non. ■ Cordier , non.
Viquy, qui.: , ’ ï Geoffroy , jeune j OHÛ
Bernard des Sablons , oui. ■’ .. Himbert, abfent. 
Opoix, oui. _ Defrance, oui.
Bernier , oui.

.Deux Sèvres.

Puyraveau ( Lecointe ) , non. ,Jard-Panvillier, oui.,
Auguis , oui.
Dubreuil-Chaœbardel, non.
Cochon ( Charles ), non.

Saladin, non.
Gantois , oui,.
Aflelin , oui.
Louvet, qiû»

jDuchaftel, malade.
<Lofficial, oui.

Somnti. ’' ”

Rivery, oui.
. Devérité, oui, - 
Deleclôy, oui. 
Dufeftel, oui.



Alexis Sillery, oui. François , non.
Jean-Baptifte-MartinSt. Prix, Oui. André Dumorit, non.

.;( «4>

^JOurier, non;
■ Tarn.

Lafource, non. 
Solbniac, oui. 
Marvejouls, oui. 
Gouzy, oui. 
Meyer, non.

, Lacombe-St.-Michel, non. 
Çampmas , non. 
Daubermenil, malade. 
Rochegude , oui.

' Var-

Efcudier , abfent.
Ricord, non.
Defpinaffy , non.
Antiboul, nul.

Charbonier, non.
, Ifnard, non.

Roubaud, non. .
Barras, non.

Vendée.

Goupiïleau (J. F. ),non, \ ■ Goupilleaa( P. Cz),':nerç.
Gaudin, oui. 
Fayaa, non. 
Muflet, non. 
Garos , non.

Majgnen, non.
> ■ Morillon , ne vote pas. . ;

" Girard ,oui, .* ■

tienne. tir<j“</>r

Piorry, non.
Dutrou-Bornièr, oui.
Bion , oui. ' 
Thibaudeau, non,' ,J

Ingrând, non.
Martineau, non. : ‘
Creuzé-Latouche, oui.

. Crenzé-Palclial, oui. "

Haute- J^ienne.

Lacroix, oui.
Bordas , non. 
Faye , oui. 
Soulignac, oui.

' ■ Lefterpt-Beauvais, oui. .
.,. Gay-Vernon', non., j .

■ ■ .■ >. Rivaud, oui, ' ■ ,
• * * 1 . r a... t its0 v IJO' «



Poulain-GranddPrey , oui. Hugo , malade.

Hôges.

Perrin , non.
Julien Souhait , o.ui.
Couhey, oui.

Noël ,fe. recule. 
: Bréffôn , oui, 
Balland, oui.

• L'Yonne.

Maure, .aînë, non? 
Turreau, mon. 
Precy -, oui.
Herard , non. 
Chaftelia , oui.

Lepelletier , non. 
J. Boileau . non.
Bourbotte , non.. 
Pinot, non.

; -L’Ain.

Deydier,non, 
Gauthier, non. 
Rôyet oui.

’^Jagot, abfent par commiffion. '
“'‘Mollet, oui. . ‘ 

Merlinot, non.

■ • ■ L’AiJne.. ■
Quinette', non. . 
Jean Debry., non. 
Beffroy , non. v 
Saint-Juft,. non. 
Belin, oui.
Petit, non*.

'' Condorcet , ne yotepas.
, Fiquet, oui. • ' .

Lecarlier, non. , . c i( J(j.f ,
. Loizel, oui. ,

Dupin, jeune, non. 
yaiiot x Bouchereau, oui. :

'^■Allier- '■

Chevalier , ne vote pas.
Martel, ,non.
Petit-Jean, non. , 
Forefikr, non.

B eauchamp, abfent par co'ramiffiqa 
Giraud, malade..

.? yidahn , abfent par commiffion.

Hautes - Alpes .'‘or: 1 - \ -

Baréty, oui.
-Borel, oui.
Izoard, oui,

' "Serrés', oui.' v ' 
' CazenCuve , oui. -

.Appel mm. du Janv. ly})» , ■ ' ’ -E



Verdallin , oui.
Claude-Louis-Reguis, oui 
Derbez-Latour, non.

Boifly d’Anglas, oui.
Saint-Prix, oui; 
Gamon,oui.
Saint-Martin , oui.

Blondel , oui.
Ferry, non.
Meneflbn, oui. 
Dubois-Crancé, non.

Vadier, non. ■ 
Clauzel, non. 
Campmattin, non.

Courtois, non.
Robin, non.
Perrin , oui.
Durai , oui.
Bonnemain, oui.

Aze'ma, non.
Bonnet, non.
Ramel, non.
Tournier, oui.

(66)

Baffes, - Alpes.,_

' Maifle , malade.
. Peyre.; non.

Marc-Antoine Savornin, non.
Ardèche.

Garilhe , oui.
Gleizal, oui.
Coren-Fuftier, oui.

Ardennes.
v Vermon , oui.
Robert, non.
Baudin , oui.
Thierriet, oui.

Arriège..

Efpert, non.
Lakanal, non.
Gafton, non.

Aube.

Pierret, oui.
Douge, oui.
Garnier, non.
Rabaut ( J. P. ), oui»

Aude. "

Marragon , non.
Periès, jeune, oui» 
Morin, oui.
Girard, oui..



Aveiron.

Bo, non. Second , non.
St-Martin-Valogne, oui. Jofeph Lacombe, non. '
Lobinhes, oui. Loucher p non . .
Bernard-Saint-Afrîque, oui. 
C ^mboulas, non.

Godefroy Yzarn, dit Valady ,■ oui.

Bouches-du-Rhône.

Jean Duprat, non. Moyfe Bayle , non. •
Rebecquy , non. Bailli ,,non.
B arbaroux , ' non» Rovèie, n.on. .
Granét, non. Deperret, oui.
Durand-Demaillane, malade. Peliflîer, non.
Gafparin , non. Laurent, non.

Calvados.
Fauchet, oui. Taveau, oui.
Dubois-Dubais (Thibault), oui. Jouenne, noti.
Lomont, oui. Dumont, oui.
Henri Earivièré , oui. Cufly, oui.
Bonnet 3 non. Legor,. oui.
Vardon, oui. Philippe Delleville, oui. ’
Doulcet, oui.

Cantal.
Thibault, oui. Canàé , non.
Milhaud ,,non. Joféph Màillie, abfent

?Mejanfac, malade. Chabaaon, oui. . . -
Lacofte-, non. '■■Peuvergue , oui;

Charente ‘ ,
Bellegarde, non. Devais , oui.
Guimberteau, non. Brun .non.
Chazaud , non. * Creve ?j)r , non.

, Çbedaneau, oui. M.tti < oui.
Ribereau , non. ,

É'i.'



Char ente-Inférieure.

Bernard, son. Pechezeaüx; non;
Bréard ., non. Lszeau, non.
Efchaflèrêaux, non. Giraud., oui.
Niou , non. Vinet, non;
Ruamps, non.
Garnier», non.

Dautriche , oui.

1 C/ier.

Allaflceur oui. Fauvre-Labrunené,
Fouchet, abfent par commiffion. Dugenne, oui.
Boucheron, oui. J' .'Pelletier, oui.

Corrèze.
Brivâl y non. Lidon , non. ,
Borie, non. Lanot, non.
Chambon, ne vote pas. Peniere,' non.
Lafond, ne vote pas.

Corfe.
Salicetti, non. 1. ' Chiappe, malade.
Caza-Bianca., oui. Pozzio , abfent.
Moncedo, malade. Andfei, oui.

Côte-d’Or.
Bazire, non. Lambert, malade.
Guyton-Morveàu, non. Marey, jeune , oui.
Prieur, non. Trullard , non.
Oudot, non. * Rameau, oui. ' '
Guiot ( Florent ) ., non. Berlier, non.

' Cô tes-dit-Nord.
Couppé, oui. Gljampeaux , oui.
Gautier, jeune , oui. 'Guyomard', oui.
Fieury, oui. i’. -Girault, oui.
Loncle, non. Goudelin, oui.

non.



( O ) 

Créufe.
Huguet, non'.
Coutilfon-Dumasoui.
Jaurand, non.
Texier , non.

Debourges, ne .vote, pas. k 
Guyés , non.
Bataillon, oui.

Lamarque, non. t 
Lacofte, non. 
Tailtefer, non.
Cambert, malade.
Meynard, oui.

Dordogne.

•Pinet aîné , non.
Roux-Fazillac, non.
Peyflard, non. 
A'ilafort, nsn.

■ Bouquiér , aîné , non. 

Doubs.

Quirot, non.
Seguin , oui.
Vernetey, non.

M'ichaud, non.
Monnot, non.
Beflbn, non.,

Drôme.

Jullien, non. 
Gérente, oui. 
Boiflèt, non. 
Jacomin, non. 
Martinel, oui.

.Sautayra , non. 
Marbos, oui. 
Colaud, oui.
Fayolle , oui.

Eure.

Léonard Buzot, oui.
Lindet, non.
Lemaréchal, oui. 
Bôuillerot, non. 
Savary-, oui.
Robert Lindet, non.

Duroy, non.
■ Richoux , oui.
, Topfent, malade.
'Vallée, oui.
Dubufc , oui.

Eure-Si-Loir.

Delacrbix, non. Briffot, oui.



<7Ô) V. .
Pétion, oui. Girouft , oui.
Lefage, oui. Loifeau, non.
Bourgeois malade. Châles , nôn.
Fremenger, non.

Fintfiere.

Bohan , oui. J. Qqeinec, ' oui.
Blad , non. Kervelegan r oui.
Guezno, non. Guermeur, non.
Marée, non. Gommaire, oui»

Gard.

^eyris, non. lac, oui.1
Bertezel, oui. Balla, oui.
Henri Voulland, non. Rabaut, oui.
Aubry j oui. Cliazal, ’ fils , oui.

Haute-Garonne.

Maillie , oui. , Eftadins , oui. -
Delmas y non. Ayral, non.
Projean, non. Defafçy, non.
Pétés, oui. Rouzet, oui.
Julien , non. 4 Drulhe, oui.
Calés', non. Mazade, oui.



( 7l
Td^ppELfini, le recensement des votes estfait par 

les secrétaires , et donne le résultat suivant,.
proclamé à l:instant par le Président^ JB

Le nombre des députés à la Convention est de' ' 
sept cent quarante neuf, ci . . . • . • . . • y4ç. '

■ Un est décédé ........................
Un a donné sa démission .. . . . . . . 

; Un s’est récusé • .. . . .. • . . • . . ., 
Un a donné un vote conditionnel et nul . . 
Neuf ont refusé de voter . . ■. . . ... 
Vingt-un sont absens pour cause dé maladie . 
Dix-sept sont absens par comms,ssion . . ■. 
Huit sont absens sans cause connue, & font 

cenfurés au procès-verbal. , . . ......
, Total à êter du nombre des votans^ cin- 

qjjante neuf. ..... . . . . . . . 5ç

Reste six cent quatre-vingt-dix votans . , 690

Dont la moitié est trois cent quarante-cinq . . 345
Plus un ... ...................................  1

La majorité absolue est de trois cent qua­
rante-six . . . . . . « . . . . . . . . . 3/t6

Les votes pour le sursis sont au nombre de/trois , 
cent dix .......  ...................... .... . . 3io

Ceux contre le sur sis sont de trois cént quatre- 
vingt . . . . . .;.... . . . ....................... 38o

Total égal au nombre des votons . . > ; . . 6ço

Les votes contre le sursis étant de . . . . . . 38o
Et la majorité absolue de ......... . ’ 346

Les votes excédant la majorité sont aunombre
de trente-quatre ... . . . . » . . .. f ; 34





TROISIEME APPEL NOMINAL ,.
du procès-verbal de la séance permanente 

de la Convention nationale , des 16 et janvier 
1793 , Van deuxième de la république.

Sur cette question»;

‘ Quelle peine sera infligée à Louis?

DipARTEMEHT DE LA H A Ü-T K - G A R O H N E.'

JVIailhe , la mort : il demande, si cette opinion passe; que 
l’assemblée discute le point de savoir, s’il conviendra à l’intérêt 
public que l’exécution ait lieu sur-le-champ , ou qu’elle soit 
différée. Cette, proposition est indépendante de son vote.

Delmas , Projean, la mort.
Perès, la réclusion, et l’expulsion à la paix ,, comme mesure 

de sûreté générale. ' - ■
Julien , Calés , la mort.

■ Estadin, la réclusion , et l’expulsion à la paix.
Ayral, là mort.
Desaey, la mort; Il demande ,_si cette opinion passe , que 

l’assemblée discute lef point de savoir, s’il conviendra à l’intérêt 
public que l’exécution ait lieu, sur-le-champ , ou qu’elle soit 
différée; cette proposition est indépendante de son voeu.

Rouzet, la réclusion à temps , comme mesure de sûreté 
générale.

Drulhe, la réclusion jusqu’à ce que les puissances de l’Europe 
ient reconnu l’indépendance de la république .françoise ; le 

bannissement alors, sous peine de mort. ”
Màzade , la réclusioh perpétuelle.
Gers. — Laplaigne, Maribon-Montaut, Descamps , la mort.’
Canpin, la réclusion jusqu’à l’affermissement de la liberté, et 

le bannissement ensuite.
Barbeau-Dubarran ,Laguire, Ichon, Bousquet, la mort. 
Moysset, la réclusion ; l’expulsion à La paix.
Gironde.—Vergniaud , Guadet, la mort. Ils demandent, 

etc. ( Voyez Mailhe , Haute-Garonne. )



Gensonné, la mort. Il demande qu’afin de prouver à l’Europe 
que la condamnation de Louis n’est pas l’ouvrage d’une faction, 
la convention délibère , immédiatement après son jugement, 
sur les mesures de sûreté à prendre en faveur des enfans du con­
damné, et contre sa famille ; et qu’alin de prouver aussi qu’elle 
n’admet point de privilège entre les scélérats, elle enjoigne au 
ministre de la justice de poursuivre pardevant les tribunaux , 
les assassins et les brigands des a et 3 septembre.

Grangeneuve , la détention.
Jay de Sainte-Foy, Ducos , Garraud , Boyer-Fonfrède, la mort. 
Duplantier, la mort. ( Hoye-^ Mailhe, Haute - Garonne. ) 
Deleyre, la mort.
Lacaze , la réclusion jusqu’à la paix , ou jusqu’à ce que l’indé­

pendance de la république soit reconnue; le bannissement 
ensuite.

Bergoing, la réclusion.
JJ Hérault. — Cambon, Beunier , la mort.
Curée , la réclusion, et la déportation à la paix.
Viennet, la réclusion jusqu’à la paix, ou jusqu’à ce que les 

puissances de l’Europe ayent reconnu l’indépendance de la 
république ; le bannissement alors f sous peine de mort.

Rouyer, la mort.
Cambacérès , les peines prononcées par le code pénal, avec 

sursis jusqu’à la paix ; alors faculté de commuer ces peines ; 
mais leur exécution rigoureuse dans les 24 heures de l’invasion 
qui pourroit être faite du territoire françois par l’ennemi.

Brunei, la réclusion, comme mesure de sûreté générale, sauf 
la déportation suivant les circonstances.

Fabre la mort.
CastHhon , la réclusion , et le bannissement à la paix.
Ille et Hillaine. — Lanjuinais , la réclusion, lé bannissement 

à la paix sous peine de mort.
Defermon , la réclusion.
Duval, Sevestre , Chaumont , la mort.
Rebreton , la réclusion s perpétuité.
Dubignon, ]a détention jusqu’aux prochaines assemblées pri­

maires, qui pourront confirmer la. p< ine ou la ^commuer.
Obelin, la détention ; la déportation à la paix’.
Beaugeard , la mort. ' . ’ > .
Maurel, la détention jusqu’à la paix et l’affermissement de 

la république , Je bannissement ensuite.
Indre,;— Porcher, la détenâon; le bannissement à la paix.
Thabaùd, la mort. ( P~oyez Mailhe, Haute-Garonne. ) 
Pépia, la détention : la déportation à la paix.
Boudin, la détention : la déportation à la paix.
Lejeune , la mort.
Derazey , la réclusion, sauf la déportation suivant les cireons^ 

tances.

=» W



'Inire ét Loire — Mioche , la itiort.
JjJapont , la mort,'
Pottier, la mort.
Gardien , la réclusion : la déportation a la paix.
Ptuelle , la mort, conformément an code pénal. Il demanda 

que l’asSemblée examine si, sous, des rapports politiques, il ne 
seroit .pas de l’intérêt public de commuer-la peine ou d en sus-, 
pendre l’exécution.

Chàmpigny-Glément, Ysabeau , la mort.
Bodin , La réclusion ; le bannissement sous peine de mort, un 

an après la paix.
Isère. — Baudran , Genevois , la mort.
Servonat ; la réclusion ,; le bannissement à la paix, sous peine 

de mort,
Amar , la mort.
Prunelle-de-Lierre, le bannissement sans délai, avèc toute sa 

famille , sous peine de mort.
. Réal. la détention provisoire-, par mesure de sûreté générale 

sauf à commuer cette peine dans des temps plus calmes.
Boissieu , la détention ; le bannissement à la paix.
Genissieu , la mort., ( Voyez Mailhe , Haute-Garonne.), 
Gharrel, la mort.
Jura. — Vernier-, la détention ; le bannissement à la paix.' ' 
Laurençbt( la réclusion ; le bannissement à la paix. , 
Grenot., Prost , Amyon , la mort.
Babey , la détention ; le bannissement à la paix , sous peine de 

mort.
Ferroux-Desalins. la mort.
Bonguyode , la détention perpétuelle, sauf à la commuer en 

déportation, suivant les circonstances.
Landes. Dartigoeyte, la mort , sans délai.
Lefranc . la réclusion le bannissement à la paix.
Cadroy ,1a détention.
Ducos aîné , Dizès , la mort.
Saurine , la détention de Louis et de sa famille dans un lieu 

sûr , jusqu’à la paix, sauf à prendre alors les mesures les plus 
utiles. .

Loire et Cher. — H. Grégoire, absent par commission.
Chabot , Brisson, Fressine, la mort.
Leclerc , la détention perpétuelle.
Venaille , Foussedeire , la mort.
Ilau te-Loire. — Reynaud , la mort.
Faure -, la mort, avec exécution dans le jour.
Dslcher , Flageas , Bonet fils , là mort.
Camus , absent par commission.
Barthélémy , la mort.
Loire-Inférieure. — Meaulle , la mortv«

A 2
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ïtefebvre, Chaillon , Mellinet, la réclusion ; la déportation ? 

la paix.
Villérs, Fouché, la mort. • . ,
Jarry , Coustard , la réclusion ; le bannissement à la paix 
Loiret. — Gentil , la détention ; la déportation à la paix.
Garran-Coulon , la réclusion , comme mesure de sûreté gé­

nérale.
Lepage , la détention ; le bannissement à la paix.
•Pellé, la détention; la déportation à la paix. 
Lombard-Lachaux, la mprt.
Guérin,! détention ; l’expulsion à la paix. ■
Dfelagueille ,1a mort.
Louvet, la mort, sous la condition expresse de surseoir jusqu’a­

près l'établissement de la constitution.
Léonard Bourdon , la mort, l’exécution dans vingt - quatre 

heures. .
Lot. Laboisière , la. mort. (Voyez Mailhe, Haute-Ga- 

ronne. )
Gledel, la mort.
Salleles , la réclusion , le bannissement à la paix.
Jean-BonrSaint-André , Monmayau, Cavaignac , la mes.
Bouygues la réclusion. • . '
Cayla, absent par maladie.
Delbrel , la mort, sous la condition expresse de surseoir jus­

qu’à ce que la convention ait prononcé sur le sort des Bout-: 
bons.

Lot et Garonne. — Vidalot, la mort,
Laurent ,da réclusion.
Ptfganel, la mort, ( Voyez Mailhe , Haute-Garonne. )
Claverie, Laroche , la réclusion , le bannissement à la paix.
Botission, la mort.
Guyet-Laprade , la détention, le bannissement à la paix.
Fournel , la mort.
Noguer, la réclusion jusqu’à la paix, et le bannissement dans 

un moment opportun.
Lozère. ■— Barrot, la déportation de Louis . de sa femme et de 

ses deux enfans, à titre-de mesure de sûreté générale , 'dans une 
de nos isles la plus inaccessible , à l’époque qbi'sera déterminée 
par la convention ; ils y seront gardés par un corps de parisiens 
et de fédérés, jusqu’à ce que cette mesure soit jugée inutile.

Çhâreauneuf I{andon , la mort.
^erviere,, la mort dans le cas seulement où l’ennemi envahiroit 

le territoire françois; jusque-là la ré clusion dans un lieu desûreté.
Monestier, la mort, avec sursis jusqu’à la paix.
Pelet , absent par commission,
Mai(iei;et Loire..-— Ghoirdiéts Delaunay ( d’Angers) l'aiaé, 

la mort.



iJëhouIieres', la réclusion de Louis , sa déportation à la paîx 
ainsi que celle de sa famille.

Revelliere- Lépeaux , la mort.
Pilastre , la réclusion , le bannissement à la paix.
Leclerc , la mort.
Dandenac ainé , Delaunày jeune , la réclusion , le bannisse-: 

ment à la paix.
Perard, la mort.
Dandenac jeune, la déportation de tous lés prisonniers du 

Temple,
Lemaignan ; la détention , le bannissement à la paix.
Manche. — (j-ervais Sauvé, poisson , la réclusion , la déporta­

tion à la paix.
Lemoine., Letourneur , la mort.
Piibet , la'mort, avec la réserve qu’il y Sera sursis jusqu’à ce 

que toute la race des Bourbons ait quitté le territoire de la Ré­
publique.

Pinel, la détention , la déportation à la paix.
Lccarpentier , Havin, la mort.
Bonne.œur , la mort , avec sursis, jusqu’à ce que l’acte d'accu- 

sation soit porté contre Marie-Antoinette, et que la famille des 
Capets ait quitté la France»

Ehgerran , là détention perpétuelle.-
Bretel, la détention , le bannissement à la paix.
Laurence de--Villedieu , là mort , sursis à l’exécution tant que 

l’E pagne ne fera pas la guerre à la France , et jusqu’à ce que l’Al­
lemagne nous ait donné une paix honorable.

Michel Hubert , la mort.
Marne. — Prieur , Thuriot, Charljer , Charles, Delacroix , 

ÎJeville, la mort.
Poulain, la réclusion , le bannissement à la paix.
Drouet , Arconville, la mort.
Blanc, la réclusion , le bannissement à la paix.
Batellier , la mort.
Haute-Marne. —• Guÿardinla mort : l’exécution dans-vingt- 

quatre heures.
Mohnel, Pioux , Yaldruclft , Chaudron, Laloy, la mort.
Wandelaincourt, le bannnissement.
Mayenne. — Bissy jeune la mort : sursis jusqu’au moment 

OÙ les puissances étrangères envahiroient le territoire francois ; 
et dans le cas où elles ne feroient pas cette invasion, et où la 
paix seroit assurée , il demande qüe la convention ou l’assem­
blée qui lui succédera, délibère s’il y a fieu alors de commuer 
la peine.

Esnue, (Joachim) Grosse-Durocher , la mort.
Enjubault , Serveau / la mort avec sursis. ( Voyez Bissy I« 

jeune. )
■ J - AS
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Plaichard Chottière, la détention de Louis ; son bannisse­

ment , ainsi que celui de sa famille à la paix.
Villars , la < étention : le bannissement à la paix.
Lejeune , ( René-François ) la détention perpétuelle.
Meurthe. — Salle , la détention : le bannissement à la paix.
Mallarmé, Levasseur, la mort. ,
Mollevault, la détention : le bannissement' à la paix.
Bonne val, la mort.
Lalande , le bannissement le plus prompt.
Michel , la détention : le bannissement à la paix.
Zangiacomi. fils , la détection : le bannissement , quand la 

sûreté publique le permettra. >
Meuse. - Moreau, la détention :1e bannissement à la paix.
Marquis , la détention comme ôtage, responsable sur sa tête 

des nouvelles invasions que les puissances étrangères pourroient 
faire sur le territoire de la république ; le- bannissement au 
moment où les représentais du peuple croiront pouvoir , sans 
danger , exécuter cette mesure.

Tocquot, la détention : le bannissement à la paix, et jusqu’à 
ce que les puissances de l’Europe ayent reconnu l’indépendance 
de la république.

Pont, la mort.
Roussel , la détention : le bannissemént à la paix.
Bazoche, la détention comme ôtage. (Voyez Marquis..)
Humbert, la détention : le bannissement à la paix , sous 

peine de‘.mort.
Harmand , le bannissement immédiat.
Morbihan. — Lemalliaud , la détention , le bannissement à 

la paix , sous peine de mort.
Lehardy , la détention de Louis , son bannissement et celui 

de toits les Bourbons , après l'acceptation de la constitution 
par 1e, peuple.

Corbel, la détention comme ôtage , sauf les mesures ulté-. 
Heures.

Lequinio , la mort.
Audrein , la mort, avec la condition.d’examiner s’il est expé­

dient ou non de différer.
Gillet, la détention de Louis, son-bannissement et celui de 

sa famille à la paix.
Miche;, la détention, la déportation, dès que la sûreté pu­

blique le permettra.
Rouaelt, la réclusion : l'expulsion à la paix.
Moselle. — Absent par commission.
Anthoine, la mort.
Couturier , absent par commission.
Hentz ,1a mort.
Blaux, la détection ; le bannissement à la paix.
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Thirion, la mort;
Becker ., la détention perpétuelle.'
B<tr, la mort.
Nièvre. — Sautereau , ©amerond , Lefiot, Guillerault, Le-’* 

gendre, la mort.
Goyre-la Planche , la mort dans le plus bref délai.
Jourdan , la détention : le bannissement au moment où la 

convention ou la législature suivante croiront pouvoir, sans 
danger, procéder à l’exécution de ce décret.

Nord. — Merlin , Duhein , la mort.
Gossuin ,) absent par commission.
Cochet, la mort.
Fp.ckcdey, la détention de Louis et de sa famille ; leur ban­

nissement quand lé danger de la patrie n’existera plus;
Joseph Lesage-Senault,.la mort : l’exécution dans vingt-quatre 

heures.
Carpentier, Sallengros, là mort.
Poullstier , la mort dans vingt-quatre heures.
;Aoust ( Jean-Marie) , Boyaval, ( Laurent ) Briez, la mort.
Oise. —- Coupé , Galon , Mâssieu, la mort.
Charles Vülétte , la réclusion : le bannissement à la paix.
Mathieu, Anacharsis Clootz, la mort.
L. Portiez, la mort, (Voyez Mailhe, haute-Garonne. ) 
Godeffroy , absent par commission.
Bezard , Isoré , la mort.

'Delamarre, la réclusion : le bannissement six mois après la 
paix , en énonçant toutefois que Louis , peur ses crimes, avoit 
mérité la mort.

Bourdon , la mort.
Orne. — Dufriche-Valazé, la mort; sursis jusqu’à Ce que 

l’assemblée ait prononcé sur lé sort de la famille de Louis.
Lahosdinière , la mort.
Plat-Beauprey , la mort; sursis jusqu’à ce que l’assemblée ait 

pris des masures pour qüé la famille des Bourbons ne puissenuire 
à . la république.

Du boë . la réclusion pendant la guerre ; le bannissement après 
la paix , l’affermissement du gouvernement républicain , et sa 
reconnoissance par les puissances de l’Europe; et si, au mépris 
de pareilles mesures , quelques unes de ces mêmes puissances 
en vahissoient le territoire français , il condamne'dès - à - présent 
Louis à perdre la tête aussi-tôt que la première prise d’une denoS 
villes frontières aura été officiellement connue des représentais 
de la nation.

Dwgué-Dassé, la détention ; le bannissement à la paix.
Tlesgrouàs , la mort. A ; ' ? :
Thomas,' là mort, avec sursis jusqu’au cas où l’ennemi enva­

hirait le territoirefraricais.
A 4.
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Fourmy , la détention ; la déportation à la paix , sous peine de 
mort : à la condition de la ratification immédiate du peuple , 
à laquelle seront également envoyés les décrets d’abolition de la 
royauté, de l’uflité et indivisibilité de la république , et de la 
peine de mort contre ceux qui tenteraient le rétablissement'de 
la royauté. -

Julien Dubois , Colombel, la mort.
Paris. — Robespierre , Danton , Collot-d’Herbois , la mort. 

.Manitel , la détention dans un fort, ailleurs qu’à Paris , jusqu’à 
ce que l’intérêt public permette la déportation.

Billaud-Varennes , la mort dans vingt-quatre heures.
Camille-Desmoulins , la mort.
Marat, la mort dans vingt-quatre heures.
Lavicomterie , Legendre > la mort.
JRaffron , la mort dans vingt-quatre heures.
Partis , Sergent, Robert , la mort. •
Dusaulx , le bannissement à la paix.
Fréron , la mort dans vingt-quatre heures.
Beauvais, Fabre-d’Eglantme, Osselin, Robespierre jeune, 

David , Boucher /Laignelot , la mort.
Thomas , la détention jusqu’à la paix, et la mort dans le cas 

d’envahissement du territoire français de la part des puissances . 
étrangères.

L. J. Egalité , la mort.
Pas-de-Calais. — Carnot, Duquesnoy , Le'bas , la mort.
Thomas Payne , Personne , la' détention ; le bannissementià 

la paix.
Grfaffroy, la mort dans le délai de la loi.
Enlart, la déportation dans une de nos lies , pour y être 

détenu , et le bannissement de toutes les terres de la répu­
blique à la paix.

Bollet, la mort.
Magniez t la détention ; le bannissement à là paix.
Daunou , la détention ; la déportation à la paix.
Varlet, la détention ; le bannissement à là paix , sous peiné 

de mort.
Puy-de-Dôme. Couthon , Gibergues , Maignet , Gilbert 

Homme , Soubrany , la mort.
Bancal, (Henri) la détention, comme étage. sous la condi­

tion de répondre, sur sa tête , de l’invasion du territoire fran- 
çois par l’ennemi ; le bannissement à la paix.

Girod-Pouzol , la, détention ; le bannissement à la paix. 
Rudel , Blancval , Monestier , Dulaure , Laloùp-, la mort» 
Hautes-Pyrénées. •—Barère , ('Bertrand )„la piort.
Dupont , la mort, avec sursis jusqu’à l’expulsien de la famille 

des Bourbons.
Gexteux, la détention, le bannissement à la paix.
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. Picqué, la mort, avec sursis jusqu’à la fin des hostilités., .

Féraud, Lacrampe, la mort.
Basses-Pyrénées. — Sanadon ,' la détention , jusqu’à ce,que 

la république soit reconnue par les puissances de l’Europe ; le 
bannissement alors sous peine de mort.

Conte, la détention ; le bannissement à la paix., sons peine 
de mort.,

Piémartïn, la détention ; le bannissement à la paix.
Meillant, la détention ; le bannissement après l’affermissement 

de la république.
, Casenave, la détention ; le bannissement à la paix. .

Neveux, la détention, sauf à prendre à la paix des mesures 
ultérieures.

Pyrénées- orientales. — Guiter , la détention ; le bannisse­
ment à la paix.
, .Fabre , absent par maladie.

Biroteau , la mort ; sursis jusqu’à la paix -, et après l’expulsion 
des Bourbons.

Montégut, Cassanyes, la mort.
Haut: PJiin. —Retibell, absent par commission.' 

. Ritter, Laporte , .la mort. . ...
johan.ot, la mort , ( Voyez Mailhe , haute-Garonne
Fhiliger aîné, la mort.
Albert aîné, la détention ; le bannissement à la paix.
Dubois, la détention ; le bannissement , quand la sûreté 

publique le permettra.
Bas-Rhin. — Ruhl, absent par commission.
Laurent, B.entabole , la mort.
Dentzel, absent par commission.
L*ouis, la mort.
Ehrmann , absent par maladie.
Arbogast, Christian!, ‘la détention ; le bannissement à la paix.
Simond ( Philibert ) . absent par commission.
Rhône et L'aire. Chasset, la détention ; le bannissement à 

la paix.
Dupuis fils , la mort.
Vitet' la détention , . et le bannissement de la race des

Bourbons. ■ <
Duboucher, la mort.
Marcelin-Beraud , la détention ; le bannissement à la paix.

■. Pressavin , la mort-.
Patrin, la détention; le bannissement à la paix.
Moulin , la mort ; sursis jusqu'après le bannissement des 

Bourbons.
Michel, la détention perpétuelle.
Forest , la détention ; le bannissement à la paix.’
Noël Pointe , Cusset, Javoque fils, la mort. .

Troiji'emt Appsl nominal, A 5 *
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Lanthenas , la mort ; sursis jusqu’à ce que nos ennemis nous 

laissent en paix , et que la constitution soit parfaitement assise ; 
la proclamation de ce décret, avec appareil, dans là république 
et'idans‘tout'éi 1-Eürqpe F'I’àbolitioiï de la -p'eine de mort ,- le 
lendemain- du'jour qui suivra la décision de la convention en 
exceptant Louis , si ses parens et ses prétendus amis envahis-! 
Séiitïiot-ie- territoire.*-

Fournier , la détention ; le bannissement à la paix. ■’
Haute-Saône. !Goüfdan‘, la mort.

anVigneron V la -détention-* le bannissement à la paix.
Siblot, la mort. ( Voyez Mailhe, Haute-Garonne.)
Chanvier . Baliÿei j'là* détention ; ^bannissement à la paix,' 

£ Dernier j BolOt ; la-mort.- ••■■■=■
Saône et Loire. — Delin , la mort.

'Masuyer , ;la -détention ; le bannissement à la paix ,‘‘ avec 
toute sa famille. -

J. Carra, Guillermin, Reverchon , Guiilemardet, Baudot, 
la--mort. 1 • t- ,-f ..

Bertucat, la détention perpétuelle.
Maillÿ, Moreau, la mort.-
Montgilbeftla mort ; sursis jusqù’à l'affermissement de là 

paix et dé la constitution, moment auquel le peuple sera 'con­
sulté pour confirmer ou commuer la peine ; exécution , néan­
moins . en cas d’invasion.

Sart/ie. — Richard , Primaudière (François ), la mort.
- Sàlmdh , la réclusion-, l’expulsion à la paix et -après l’affërd 

missement de la constitution.
Philippeaux , la mort : exécution prompte.
Boulrole , Levasseur , la mort.

' Chevalier, la détention , le bannissement à -la paix. ■*
Froger ,. Sieyes , Letourneur , la mort.

' Seine et Oise. — Lecointre, la mort. :
Haussmànn , absentpar commission. -
Bassal, la mort.

• Alquier-, la mort : sursis jusqu’à la signature de là paix . épo­
que à laquelle , soit la c'onverition nationale , soit le corps légis­
latif qui la remplacera , pourront faire, exécuter le jugement 
ou commuer la peine; et néanmoins, en casd’invasioïi du ter- 
territoire français par les puissances étrangères , ou par les ci- 
devant Français émigrés , l’exécution du jugement vingt quatre 
heures après qu’où aura été informé des premières hostilités.

Gorsasla détention , le bannissement à la paix, sous peine 
de mort. ’

Audouin, la mort.
Treilhard, la mort : sursis à l’exécution pour le plus grand 

intérêt de la république.
Roi, la mort : sursis jusqu’à la ratification de la constitution 

par le peuple,
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Tallien , la mort. < . - <■! • ;:?■ '
Hérault, absent par commission*
Mercier, la 'détention perpétuelle.
Kersaint, l’ajournement de la peine à।prononcer jusqu’après 

la guerre ; la détention jusque-là....
Chénier , la mort.
Dupuis, la détention^ confiée à une garde départemental^, 

jusqu’à l’affermissement de la constitution , moment auquel le 
peuple prononcera sur le sort de Louis , comme il le jugera 
convenable.

Seine-Inférieure.Albitte , Pochplle, la mort.
Hardy , la détention': le bannissement à la paix.
Yger , la détention.;: le bannissement' à la paix.

. Hecquet, la détention : le bannissement à la paix , sous peine 
de mort.

©uval, là détention : le bannissement à la paix.
Vincent, la détention : son bannissement et celui de sa famille^ 

lorsque la nafipn le jugera convenable.
Faure, là détention pendant la guerre.
Lefebvre, la détention : le bannissement à la paix.
Blutel, la détention. : .le bannissement à la paix..
Bailleul,‘ la détention?
Mariette, la détention., lebannis.sement àla paix, néanmoins 

misa mort dans lé cas où les puissances étrangères feroiént quel­
ques efforts en sa- faveur. •

Doublet, la détention., le bannissement après l’affermiss'ement 
de la république. . . ;'... ■ ?

Ruhault, la détention, le bannissement après l’affermissement 
de la république. -

Bourgois, la détention, le bannissement à la paix.
Delahayes, la détention, le bannissement à la paix.
Seine et Marne.—• Maudyt. la mort.
Bailly de Jpilly , la d.éte,ntion., le bannissement deux ans après 

là'paix. ' ' 2
'Cellier , C-jrdier, la mort.
Vigny , la détention, le bannissement à la paix.
Geoffroy jeune, la détention, la déportation à la paix.
Bernard des Sablons, la mort, avec..sursis jusqu’à l’açcppta-? 

tion de la constitution.
■Jmbërt, l'a détention et le bannissement à la paix.
Opoix, la détention , la déportation à là paix.

r Defrance, la détention , le bannissement a la paix.
Bernier, la détention. jusqu’à l’acceptation de la constitution ; 

moment auquel le peuple en disposera suivant son intérêt.
Deux-Sèvres. — Lecointe-Puyraveau , la mort.
Jard-Panvillier, la détention , le bannissement à la paix.
Augier, la détention, le bannissement à la paix, sous peine 

de mort.
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Duchastel, le bannissement.
Dubreuil-Chambardel, la mort.
Lqfficial, la détention , la déportation à la paix.
Cochon ( Charles ), la mort. '
Somme. Saladin , la mort.
Rivery, la détention.

’ Gantois , la détention, le bannissement à là paix.
Devérité, la détention; le bannissement à la paix.

' Asselin , la détention , la déportation à la paix.
Delocloy „la mort avec,sursis jusqu’à la paix, l’exécution néan*’ 

moins si l’ennemi parolt sur la-frontière : propositions indivisibles.
Louvet , la détention , et le bannissement à la paix.
Dulestel, la détention ,-et le bannissement à la paix.
Alexis Sillery, la détention, ainsi que celle de sa famille; leur 

bannissement après l’affermissement ae la république.,
,r François ,,la mort.

’ Hourïer (’Éloî ) , la mort. '
Martin , la détention, et le bannissement à la paix;
André Dumont, la mort.1
Tarn. —^Lasource, Lacombe^Saint-Michel, la mort.
Soloniac , la détention, et le bannissement' à la paix.
Campmas , la mort. . , '

’ Màrvejoùls , la détention, et la déportation à la paix.
Daubermenil, absent par maladie.
Gouzy,la mort avec sursis jusqu’à ce que la Convention ait 

prononcé sur le. sort de la famille des Bourbons.
Rochegude., la détention , et.le bannisse ment'à la paix

“ Meyer, la mort.
J^ar. —zEscudier, Charbonnier, Ricord , Isnard, DespinaSsy/ 

Roubaud, la mort.
Antiboul , la détention', comme mesuré de sûreté générale.
Barras , la mort.

' 'Vendée. Goupilleau ( J. F- ), là mort , exécution prompte.;
Goupilleau (P. C. A. ), la mort.
Gaudin, la détention dans un lieu sûrj également éloigné 

de la convention et des frontières,/et le baïttaiSséiuent à. la 
paix.
* Ma,gftén, Fayàu , la mort.’ ' " ‘ ,

Morisson ,vne vote pas, par les raisons déjà données dans léà 
deux précédons appels.

Musset, la mort.
Girard, la détention, le bannissement à la paix, sduS peitie 

de mort comme mesure de'sûreté générale.
Garos, la mort. < ' ' : ' -

, /Tienne.— Piorry , Ingrané , là mort.
Dutrou-Borhier, la détention et.le bannissement à la paix^

‘ Martineau , la mort.
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Bion , Creuzé-Latouche, la détention et le bannissement à la 
paix.

Thibaudeau , la mort.
Creuzé ( Paschal ) , la détention , et le bannissement à la paix.
Haute Vienne. — Lacroix , la détention, et le bannissement 

à la paix.
Lesterpt-Beauvais, la mort , avec sursis jusqu’au cas où. l’en­

nemi envahiroit les frontières : e.t, en cas de paix , ■'jusqu’à ce 
que la convention ie'juge nécessaire.

Bordas , la détention.
Gay-Vernon, la mort.
Paye , Rivaud , la détention, et le bannissement à la paix.
Soulignac, la détention ; le bannissement à la paix, sous peine 

de mort. ' - - -
Vôges. — Poulain Grand-Prey, la mort, avec sursis jusqu’à 

l’acceptation de la constitution , l’expulsion des Bourbons ; exé­
cution en cas d’invasion de la part des ennemis.

Huho,-absent par maladie.
Perrin , la mort.
Noël , se récuse , par les motifs donnés aux deux précédens 

appels.
Jullien-Souhait, la mort. Il demande, comme législateur, que 

la convention examine s’il ne seroit .pas utile de surseoir jusqu’à 
l’acceptation de la constitution. Cette proposition est indépen­
dante de son vote comme juge.

Bresson, la détention , et le bannissement quand la tranquillité 
publique lé permettra.

Couhey, la détention, l’exil après trois années de paix, sous 
peine de mort-.

Balland, la détentions et le bannissement à la paix; la mort 
néanmoins , si le peuple la demande.

L’Yonne. — Maure aîné , Lepelletier, Turreau, J. Boi­
leau , la mort. , r .

Precy , la mort, avec sursis jusaù’à l’acceptation de la cons­
titution.

Bourbotte , Hérard , Finot , la mort.
Chastelain , la détention , et le bannissement à la paix.
L’Ain. — Deydier, Gauthier, la mort.
Royer, la détention , et le bannissement à la paix.
Jagot, absent par commission.
Mollet, la détention, et le bannissement quand la siTreté pu­

blique le permettra.
Merlinot, la'mort.
H Aisne.---- Quinette, Jean-Debry , Beffrôy , la mort.
Bouchereau, la mort, avec un sursis qui sera déterminé par 

la convention : propositions indivisibles.
Saint-Just, la rnorts
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Belin , la' détention , et la mort si les puissances étrangères 

veulent le remettre sur le trône.
Petit, la mort.
Condorcet, la peine la plus grave qui ne soit pas celle de 

mort.
Fiquet , la réclusion , et la déportation à la paix.
Lecarlier , la mort.
Loyzal , la mort avec sursis jusqu’à l’acoéptation par le 

peuple , de la nouvelle constitution.
Dupin jeune , la peine la plus forte qui ne soit pas celle 

de mort.
L'Allier. — Chevalier a déclaré son vœu inadmissible , parce 

qu’il n’a pu indiquer la peine sans la sanction du peuple , 
rejetée par un décret.

Mattel, Petit-Jean , Forestier, la mort, dans vingt-quatre 
heures.

Beauchamp , absent par commission.
Giraud , la mort, avec detpande d'un sursis , jusqu’à ce que 

la e'onvention ait pris des mesures de sûreté générale , propo­
sitions tellement indivisibles, que si on les scparoit, son voie 
seroit sans effet.

Vidalin , la mort.'
Hautes-Alpes. — Baréty , la détention , l’exil à la paix.
Borél, la détention , le bannissement à la paix.
Izbard , la détention sauf à prendre , suivant les circons­

tances , des mesures ultérieures.
Serres , Cazeneuve , la détention , le Bannissement à la 

paix.
Basses AIpes. — Vèrdollin , la détention, le bannissement à la 

paix.
Claude-Louis Reguis, la détention , le bannissement à la paix; 

sous peine de mort. l
Derbez-Latour, Maisse,la mort.
Peyre , Marc-Antoine Savornin , la mort, ( voyez. Mailhe , 

Haute-Garonne. )
Ardèche. —; Boissy-d’Anglas , la détention, le bannissement 

quand la sûreté publique' le permettra.
Saint-Prix , la mort avec sursis jusqu’à la paix , et après 

l’expulsion des Bourbons.
Gamon , la mort, avec sursis jusqu’au cas où les -ennemis 

reparoîtroient sur le territoire de la république.
Saint-Martin, la réclusion , le bannissement à la paix , comme 

mesure de sûreté générale.
Garilhe , la détention , le bannissement à la paix.
Gleizal , la mort avec sursis jusqu’après l’expulsion des Bour^ 

bons et les mesures de tranquillité publique.
Coren-Fustier, la. détention , le bannissement à la paix.
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Ardennes. — Blondel, la détention , et néanmoins la mort » 

ex» cas d’invasion de la part de l’erlnemi. ',
F>'rrÿ , la mort. ( ' ',
Menpesson , la mort avec sursis, comme juge , jusqu’après 1 ex­

pulsion des Bourbons , et comme législateur , jusqu’au cas où 
l’ennemi envahiroit le territoire français ; et dans le cas con­
traire , le bannissement à la paix.

Dubois-Crancé, la mort.
Vermon, la mort avec sursis , jusqu’au cas où l’ennemi en-t 

vahirbit le territoire français.
Robert, la mort.
Baudin, la réclusion , et la déportation a la paix.
Thierriet, la détention perpétuelle.
jdrriège. —Vadier , Clauzel, Champmartin , Espert, Lakanal, 

Gaston , la mort.
L‘.Aube. —Courtois, Bobin', la mort.
Perin , Duvel , Bonnemain , la détention , le bannissement à 

la paix, ■
Pierret, Douge, la détention ;,:Ie bannissement à la paix j 

somme mesure de sûreté générale.
Garnier, la mort.
Rabaut (J. P.)-, la détention , le bannissement à la paix.
■Aude.—Azéma , Bonnet, Ramel , la mort.
Tournier, la détention , le bannissement à la paix , comme 

mesure de sûreté générale.'
Tarrsgeon, la mort.
Periès jeune, la détention, le bannissement à la paix.
Morin, la détention , le bannissement à la paix, sauf à 

prendre des mesures ultérieures, et à prononcer même la peine 
de morten cas d’invasion du territoire français par l’en­
nemi.

Girard , la mort.
■Aveîron. — Bo , la mort.
Saint-Martin-Valogne , Lobinhes , la détention , le bannisse-, 

ment à la paix.
Bernard-Saint-Afrique , la détention dans un lieu sûr , jus­

qu’à ce que l'assemblée juge le bannissement convenable.
Camboulas , Second , la mort.
Joseph Lacombe, la mort, ( voyez Mailhe,Haute-Garonne.) 
Louchet, la mort dans le plus bref délai.
Gedefroi Yzarn , dit Valady , la détention au château da 

Saurnur ; jusqu’à ce que l’Autriche ait reconnu,la république^ 
et que l’Espagne ait renouvelé ses traités avec nous.

Bouches- du Rhône. — Jean Dupfat, Rebecquÿ , Barbaroux^ 
la mort.

Granet. la mort dans les vingt-quatre heures-.
Durand-de-Maillane, la détention ; le bannissement à la paix 

sous peine de mor t.
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Gasnarin , la mort. 1
Moyse Bayle, là mort dans les vingt-quatre heures. 
Baille Rovère , la mort.
Deperret , la réclusion , le bannissement à la paix, '
Pelissior , Laurent, la mort.
Calvados. Fauchet , la détention , le bannissement à la 

paix.
Dubois - Dubais , làxmort , avec sursis jusqu’au cas où une 

armée des puissances avec lesquelles nous sommes en guerre , 
feroit une invasion sur le territoire français, ou dès qu’une puis- 
sance se réuniroit à nos ennemis pour nous faire laguerre.

Lomont, la détention , la déportation à la paix.
Henry Larivière ,1a détention , l’exilà la paix.
Bonnet, la mort ( .voyez JWailhe , Haute-Garonne.)
Vardon , Doulcet, la détention, le bannissement à la paix.
Taveau , la mort avec sursis jusqu’au cas où les puissances 

étrangères mettroientle pied sur le territoire français , où jusqu’à 
1 acceptation de la constitution.

Jouenne , la mort ,.( voyez Mailhe .Haute Garonne. )
Dumont, Cussy , Legot, Philippe Delleville, la détention, 

le .bannissement à la paix.
Cantal. — Thibault , la détention de Louis ; son bannissement, 

celui de sa famille à la paix, et de tous les Bourbons.
Alilhaud , la mort,dans les vingt-quatre heures.
Mejansac , la détention , et le bannissement à la paix.
Lacoste , la mort dans les vingt-quatre heures.
Carrie ,- la mort.
Joseph Maillte , absent.
Chabanon', Peuvergue, la détention, le bannissement â la 

paix.
Charente. —Bellegarde , Guimberteau, Chazaud , la mort.
Chedaneau , la mort avec Sursis jusqu’à ce que l’assembiée 

ait discuté s’il convient de différer , ou non , l’exécution ; 
propositions indivisibles.

Ribereau, la mort.
Devars, la détention dans i»n lieu central de la république , ie 

bannissement à la paix.
Brun , là mort.
Crevelisj , la mort dans les .vingt-quatre heures.
ÎVÎaulde , la détention perpétuelle , sauf à prendre d’autres 

mesures à l’acceptation de la cbnstitution, ou à la fin de la 
guerre. • ' . <•

'Cliarenté-Inférieure. —» Bernard , Bréarçl , Eschasseriaux , 
Niou , Ruamps , Gaanier ,Ta mort.

Dechezeawx, la détention , le bannissement quand la tran* 
quiliité publique le permettra,

Lozeru, la mort,
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Giraùd , la détention, le bannissement à la paix
Vinef, la mort. ,
Dautriche la- détention jusqu’à la paix , sauf alors à la con­

vention , ou à la législature qui lui succédera , à prendre des 
mesures ultérieures. . ' . -

Cher. ^Tg Allasoeur, la détention, le bannissement à la paix.
Foucher , la mort.
Bauchetou , la détention ,lë bannissement à la paix.
Fauvre-Labrunerie, la mort.
Dugenne , la détention , le bannissement à la paix.
Pelletier , la mort.
Corrèze. — Brival, la mort dans le plus bref délai.
Borie, la mort. •
Chambon , la mort : il demande que l’assemblée délibère promp­

tement sur le sort des Bourbons.
Eidon , la mort, ( voyez Mailhe’, Haute-Garonne. )
Lanot, là mort dans les délais de la loi.
Pénière, la mort : il demandé pour l’avenir l’abolition delà 

peine de mort.
Lafond , se récuse, par les motifs déduits aux deux précédons 

appels.
Côte-et Or. —Bazir’e , Guyton-Morveau , Prieur, Oudot , 

Guyot t Florent ) J la mort.
Lambert, la détention , le bannissement à la paix , à moins que 

le peuplé n’investisse la législature suivante de pouvoirs pour 
prononcer ‘définitivement sur son sort.

-Marey- jeune , la détention , comme meswre de sûreté, pen­
dant la guerre, et l’expulsion après que les despotes , coalisés 
contre la France, auront posé les armes et reconnu la répu­
blique française. >

Trullard , la mort.
Rameau, le bannissement perpétuel, sans préjudice des me­

sures à prendre contre sa famille.
Berlier, la mort
Corse. — Selicetti, la mort. .
Chianpe)fla détention, la déportation à la paix.
Gaza-Bianca , la détention , sauf aux représentant du peuple 

à prendre des- mesures suivant les circonstances.1
Andrei , la réclusion ' pendant tout le temps nécessaire au 

salut public.
Bozio , la détention , le. bannissement à la paix..
Mottedo, la détention pendant la guerre. . .
Côtes du Nord. — Gdupé , la détention , le bannissement 

à la paix.
Champeaux, la détention pendant la guerre, comme ôtage , 

par mesure de sûreté : l’expulsion à la paix , du territoire de la 
république, et peine de mort s’il y rentre.
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Craüthier jfeune , la détention perpétuelle.
Guyomard , la détention, le bannissement à la paix comme' 

mesure de sûreté.
Fleury , Girault , la détention , le bannissement à la paix.
Fonde , la mort.
Gondelin , la détention , le bannissement à la paix, sauf, 

en,cas d’invasion du territoire français par l’ennemi , ■ à .faire 
tomber sa tête si le peuple la demandé.

Creuse. — Huguet, la mort. ( Voyez Mailhe ; Haute-Ga­
ronne. )

.Debourges , s’abstient de voter j ne croyant pas qu’il ait reçu 
le pouvoir d’être juge.

Cputisson-Dumàs, la réclusion , comme mesure de sûreté , 
sauf au souverain , lorsqu’il acceptera la constitution, à statuer 
en définitif sur le sort du tyran, ainsi qu’il avisera.

Guyès, la mort,
Jaurand , la détention , le bannissement un an après la paix-.
Baraillon , la détention comme mesure de sûreté , sauf à 

prendre par la suite telle autre mesure que le bien public exigera ; 
il demande en outre que dans la même séance, l’ostracisme soit 
prononcé contre toute la famille des Bourbons ou Capets, et 
contre tout ce qui a porté le nom de prince en France.

Texier , la détention, ■>
Dordogne. —Lamarque, Pinet aîné ; Lacoste, Roux-Fa- 

?tilliac , Taillefer, PeyssaM, Cambord, Allafort, la mort.
Meynard, la détention pendant la guerre, sauf à prendre 

pendant la paix , de la part de là convention ou-de la législature , 
les autres mesures de sûreté générale que la circonstance pour- 
Toit exiger, ’ • ■

Bouquier l’aîné , la mort.
Doubs. — Quirot, la réclusion , le bannissement à la paix.
Michaud, la mort.
Seguin , la détention, le bannissement à la paix.
Monnot, Vernerey, Besson , la mort.
Drome. — Julien, Sauteyra , la mort.
Gerente , la détention, la déportation à la paix.
Marbos , la détention.
Boisset, la mort.
Golaud, la détention, le bannissement à la paix, néanmoins la 

mort en cas d’invasion du territoire par l’ennemi.
Jacomin , la mort. ,
Fayolle , Martinel, la détention , Je bannissement à la paix.

Eure. — Léonard Buzot, la mort. ( Voyez Mailhe , Haut©:- 
Garonne.) ■ ,

Duroy, la mort, exécution sur-le-champ.
Lindet, la mort.,
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Richoux, Lemaréchal, la détention , le bannissement à la 
paix.

Topsent, absent par maladie.
Bouillerot, la mort.
Vallée, la détention jusqu’à ce que la souveraineté du peuple 

français , son gouvernement républicain ,.soit reconnu par tous 
les gouvernemens de l’Europe ; alors l’expulsion de Louis et de 
tous les prisonniers du Temple, hors le territoire de la répu­
blique ; il vote néanmoins pour le dernier supplice , dans le cas 
où les armées ennemies pénétreroient sur le territoire français.

Savary, la détention jusqu’à la paix , et l’acceptation delà 
constitution par le peuple.

Dubusc, la’détention , le bannissement quand la sûreté pu­
blique l’exigera.

Robert Lindet , la mort.
Eure et Loire. — Lacroix, la mort.
Brissot, ]a mort, avec sursis jusqu’à la ratification de la cons­

titution pat le peuple. '
Pétion, la mort. ( Voyez Mailhe , Haute-Garonne. )
Giroux , la réclusion.
Lesage, la mort, ( Voyez Mailhe j Haute-Garonne. )
Loiseau , la mort.
Bourgeois , absent par maladie.
Cliâlés , Fremengér , la mort.
Finistère. — Bohan , la mort.
Blad , la mort, avec sursis jusqu’au moment de l’expulsion 

des Bourbons.
Guezno, la mort.
Marée ,.J. Quenec, Kervelegan , la détention; le bannisse­

ment a la paix.
Guemeur, la mort.
Gommaire , la détention, le bannissement à la paix." 
Gard. — Leyris , la mort.
Bertezene , la mort. avec sursis jusqu’après la tenue prochaine 

des assemblées primaires qui auront lieu pour la ratification d® 
là constitution.

Henri Voulland, la mort.
Aubry , la mort., avec sursis jusqu’après la ratification de la 

constitution par le peuple.
Jac , la morf, avec sursis jusqu après l’acceptation de la cons­

titution par le peuple.
Balla , la détention , et le bannissement quand la sûreté pub’ique 

le permettra. r ’ *
Rabaut, la mort, avec sursis jusqu’après la ratification de la 

constitution par le peuple.'
Chazal fils, la mort. ( Voyez Mailhe, Haute-Garonne. ) • 

Fin de l appel nominale
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L’assemblée a reçu la déclaration que lui ont faite tous ceux 

de ses membres qui n’ont pas voté pour la peine de mort, 
ou qui y ont attaché une condition, qu’ils s’étoient déterminés 
à voter comme législateurs, et non comme juges, et qu’ils 
n’avoient entendu prendre qu’une mesure de sûreté géné­
rale. - ■ '

Résultat de l’appel nominal.

L’assemblée est composée de . . . . . . ' y49 membres.
Il s’est trouvé 15 membres absens par commission}

y idam par maladie • • • • • \ 2§
i idem sans cause....................... (
5 non votans .  .......................*

Resté . . a ‘ 721 votans.
La majorité absolue est de . . . . . 361
Sur quoi . . 2 ont voté pour les fers.

286 pour la détention et le bannissement à la paix?, 
ou pour letbannissement immédiat -, ou pour la 

. réclusion ; et quelques-uns y ont ajouté la peine 
de mort.

46 ont voté pour la mort avec sursis , soit après 
l’expulsion dès Bourbons , soit à la paix , soit à 
la ratification de la constitution.

•534
361 ont voté pour la mort.
26 pour la\mort., en demandant une discussion 

sur le point de savoir s’il conviendroit à l'in­
térêt public qu’elle fût , ou Aondifférée , et 
en déclarant leur voeu indépendant de celte 
demande. j

f SSy

Pour la mort sans condition 38?
Pour la détention, etc. ou la mort conditionnelle . . 3§4
Absens, ou non votans . . . . . . - . , 28

Total ......... y49

MR L’IMPRIMERIE DU JOURNAL DES.DÉBATS.



GRANDE LISTÉ
DE TOUS LES DÉPUTÉS ARISTOCRATES, 

Qui ont voté en faveur de Louis- et pour l'Appel 
au Peuple.

RovzÉ déclare-que son opinion est indivisible.; il 

voce pour la réclusion jusqu’à ce que le peuple ait 
prononcé.

Lanjuinais. Oui,,, sans être juge. '
Baudain déclare que jusqu’apréseht il n’a. émis au^ 

cune opinion , parce qu’il n’a pas cru qu’il convient 
à un juge de le, faire avant le jugement. ri yoi. par 
la lettre de Laporte., imprimée sous»lé numéro q3, 
que Louis sa.larioit des conspirateurs particuliers ; il 
le déclare coupable sous cet aspect. ,

Vaudelincourt. Je n’exerce que les fonctions de 
législateur ; je n’ai pas pensé me charger de colle de 
juge , sur-tout de juge criminel , jusqu'en mainte­
nant ma douceur de moeurs m’en a empêché.

Lalande , département de Mozelle ", ni oui, ni non./
Osseiin, département de Paris , dit oui , mais pour 

assurer la; o'uscience de tous les. membres, il fait*une 
observation -, ur ce que les conseils de Louis ont dit 
qii’il avoit défendu de solder ses gardes-du-corps dès 
qu’il avoir ,su. qu’ils conspiroient à Coblentz. il dit 
que la lettre par laquelle Louis faisoit cette défense 
est de six, mois postérieur à leur trahison.

Compte -, .département des Basses-Pyrennées : je 
. dis,oui comihe législateur, comme juge je. n'ai rien 
adiré. ,,.

xWontaigne, departement des Fycenrées O entales; 
Louis a dit qu’il étdit une autorité constituée, que 

' comme tel il avait du se défendre ; mais il a lait des,
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rasse'ntblændnt 4e>»«û«es^.-d-Aclieim!ieBS' diî-. ppîgjlferd ; 
il a corrompu. des gardes nationaux,- jç le déclare 
. . .J* -T1.0 T X Ü ■ K* , ' . ■ ■. Lj jlvuAJL CX ' -X . jy tjj coupable de crime de haute trahison.

Ehrrijansip de^artemeiit du Bas-Rfiw, 'JSaiitis^éatriJ 
son. opinion., oui. ■ • ' »

Dupuis , d'êparrément de-Seing,.et Oise1, commere- 
nréçentant du .peuple , oui. comme juge, non.

Faure , 'd'épârfément dè^Sëîfïë-ïnt'éneufe, air milx, 
fohde SèuTémênf surjla lo^'codstituïionn'effe (jùï àtiii'it 
la royauté.

Delahaye , département de Ta tS^ne-ïrir’éri'èiiîe : 
rhetté ëm’qùestton'srTbuis est coupable cesr rhe ttre 
"én qüé'sfiôti’dï noué le sommes rîbus-m'êmes = o’ui. '

•B'e’rh'ard ’dé Sa'Wofis aépiirtémeriV de la Seine et 
'Marne , ouF'tonîmë ’legfelatéu'r',* mSn'cdmnï’é'w’ge.

Antiboul, département du Var., je "n’exerce qpp 
les fonctions politiques, nonles fonctions judiciaires.

Grjrardln , département de la Vendre : côintneiuge, 
ma voix que jé donne comme législateur , ne doit 
compter podr riebl “

Noê!, département des Voges, citoyens, mon fils 
.' est mortjdernièreraent sur les frontières en combattant 

pour la pétrie, et je ne crois pas qu’un père navré de 
'douteur , 'puisse* être de jugé- de celui qu’on accuse 
.d’être le' principal auteur de'cette -mopt*: jCuéscent 
'deTa tribune sïhs3voter. .

Kïàure, département de Voges, oui, dans mon anie 
et conscience. .
. Cazeneiive , département cfés 'iftautes-Arpès'1,'.oin, 
mais non pas comme juge.

Valàdi/ depa'rtgnîent. de FAve^ron ,*']e“m.e*récùse 
pour voter comme iurÉj, mais ÂeAia^ ^serVe ne pro- - 

'.O' tnSi.iV»’. ’ '?L* “'H l F 3^ t IXetÿjCV Vàroncer sur la troissieme question eta, pomme a état»
Mbrisson-. département de la Vendé’e je ne veux ■ 

j prononcer sur aucune des questions posées. .
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Fauchet , départetnent^Jdé Calvados,' je suis con- 

^aiiK® corhme ‘trirayd&,i^uetr<so®srqàéçau>patriS de 
^goedpicwriotodtWaioonMtrmonit'rsjla'ditecté dodétàb ;

' comme législatjBiïf ÿîjj&pegprp^çq^grai.jç?;, qcopMge 
juge fcvtV-ftn ai^p^sjlgc^ojs, K,,n»- ;

<»nJppbtfia p-ubaw-, -4épa_rçe,m,eat d.u Calvados,-comme 
a,r,e- Lo,uis r-ppi me -lég^sJa.tpji^ ,

^.ÇQt^sft.eifÇ^ÆesufltttfrficnpeUiplei^jgjpe^iç quB-JJ-W'dojit .,' 
?Jï4WïJfiS;i9?Seo(nsâajlc;eêgàfiSaIK!ca-f.„rj^e;!§hgr.aH4s:à$- * 

térêts méritent d’être réfléchis mûrement. Je demanÿe
t îsnitæTjséftu^ee VlqflfeU’aj^àiççjisftBde U -pei-ne. : soit 
r rTe^oyéfe.-aw -pfeupy.'oJe-dépose mfcrléojavation su-rtle, 

î --q
ijB Lomon t , département du Calvados :IWfs les r^j^pn- 

„;)çeççiqii$,guej’.oç,à deyel^pp^pogr pjp.qveç que nous 
îpftP!Yjpn?,çjfl?j4er;tp^,I^np,qj1y.o;.r^t?ggerfip’ppt jqint 
convaincu. Je crois Louis coupable , je l’ai accusé

~ icpnqtne v»,us;.,, saisie .point d’opinipo,,^- eintjttre
> coçnme. Jury d'accusation, r

, Hehrî| Lariyserre , département du Calvados,.J'ai 
. participé au décret qui dit que Louis sera jugé, je n’ai 
. point .participé à celui qui dit qu’il sera jj-ugé par la 
j^cpn.Vjençioqi.jJe jriijcpis pjas d^qs, g^SooscJenc&^pgu* 

voir juger Louis. ,, . ; ? .(.. .
Daulcet Ponlécoulant, département du Calvados.' 

Juge par un décret , représentans du peuple .pai; la 
volonté du peuple,, je pense gue Louis çst coupable , 
mais je pense aussi que l’on doit prendre les/mesures 
les plus propres d’empêcher que Louis n’ait un suc­
cesseur ..la p.lus efficaces jour atteindre à cè T?ütJ "esc 
de prononcer le bannissement perpétuel , et de retenir 
Louis en état d’arrestation jusqu’à la fin de la guerre , 
et de soumettre ce décret à la ratification du souverain.

Bernard , département de Charente-Inférieure: la. 
loi a ordonné que je serois juge , je m’y soumets eS 
je dis oui.
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-, Garnierp département de.Gharènte-Inférieur*: je 
: dis non, commeju<’e, mais comme homme chargé 

,"de l'a puissance1 dir peuple, ‘jeudis büi. ' 1 • '
. L’fond , département d’éofàJGèr't'èzéf: arrivé’te 4^ 

' du mois 'dérriier seulement, n’dÿant reçu âùcünede» 
< pièces rel tives à cette affaire , je ne peux en eonnoître. 
3 £ Bertrand, département de Charente-Inférieure : La 

loi a ordonné qu<» je serois juge } je m’y soummets et je 
dis oui. . • ""<■• . n •• ? .! . ji .

Ch >mbon , département de la Corrèze : je dis oui, 
■ mais je n’entends pas que cela puisse m’engager à 

prononcer aucune peine quelconque, jusqu’au moment 
où le peuple aura sanctionné l'abolition 'de la royauté, 

' non en théorie, mais en pratique, et qu’il aura ma ni- 
‘ feçté sq souveraineté'denâahièréà renverser tontes les 

eipérânces de Ceux qù'f aspireraient à remplacer L'ouïs.
Lariquette, département de Corse : je dis oui, sauf 

. à faire çonnoître de quelle façoris’appliquerai’fa 
peine.

" £j,Rameau, département de la Côte-d’Or : Si j’ai a juger 
' Louis Capet, jè le croisinnocent ,’si j’ai à juger Louis 
XVI , je le crois coupable ;‘mais je me reserve de 
prononcer revolptîonnairemenl.

", Bataillon{département dé;là-Cieùtle /tnà cons­
cience «e rfefuie' à ce que jè prononce', je'nie récuse.

Meynard ^département dejlà Dordogne ; Je ne,’peux 
j réunir la qualité de juge à celle de représentant du 
’ peuple; en cette dernière qualité,comme mesure'de 
. sûreté publique , je me déclare pour là ^détention 

pendant tout le. te ms de la duréejde guerre, ensuite 
' pour la déportation. |

Jui.rn , département de la Drcme : Je me crois 
incompétent pour décider sans appel.

J Le Maréchal',‘département de l’Lure : oui. Comme 
législateur, comme ^mesure de sûreté publique,
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' Gironts , départémeht d’Eure et LoL: ’Je'ne 6”:s ;

■ Prononcer., ni comme jury, rti comme juge, je dis ouï 
comme mesure de sûreté publique. ,

- ,AP:,e? ’’ appel nominal le président en a. proclam” le 
résult.t.' Sur 745 membres qui composant la conven­
tion ,-2,6 sont absens par, commission j 5 «biens par-' 
maladie., un absent par,congé , 26 ont fait diverses

( déclarations ; 693j prit çlit’oui.
Le president ensuite fait 'lecture' 'du décret en cés 

termes: ■ k- .. . • 'fl'pV”- • -
La convention déclare que Louis Capet est coupable 

, de conspiration contre la'liberté de la nation,et d’at­
tentat contre la sûreté de l’étàt.

t Op passe ensuite a l’appel nominal'sur la quéstiWt 
'de l’appel au peuple. Chaque membre monté de 
à la tribune, et mapjfeste son opinion par oui et pae^^

, non. • •

- Noms des Députés (ptPorit voté pour V Appel: 

au Peuple.

Département de l’Orne,; Valiizé , L?,hosdin>ere , 
■ Plst-Reaupré', Duboé,, Dugoé-Dassé., Desh rouas*.
Eourney , Thomas , Colbnrbel,.

, Département de Paris, Manuel, Dusaulx.
Département du I-^as de Calais. Carlef, .Personal, 

Magniez , Boliet.
Départemeht du Puy de - Dôme. Henri Bancft 

Griod-Poutol, Laloue.
Départ-, des Hautes-Pyrennées. Dupont tâcrampfc.
Département des Basses - Pyrennees. San'ac'ons , 

Conte , Cazeneuve , Meillant. . •
Département des Pyrenéees '.Orientales. Gtùter , 

B rotreau.
Département de Rhône et Loire. Vitët, FournidJl 

Marceiin-Beraud , Patrin , Micher, Forest.
Département1 de Saône et Loire.- Bertucat; 
Département de Sarthe. Chevalier.
Département de Seine et .Oise» Gorsas , Ki rsai nr.?
•Département de Seine-Inferieure. Hardi', , 

ÏJecquet,-Duval , Vincent, Favre , Blute! ,'Bain ?j’ , 
-Mariette , Doublet , Bourgeois, Delàÿe.

Département-de Seinè et Marne. Bailly-de J ailly , 
Vjçquy , -Geoffroy jeune , Bernard de- Sablous 1, 
Hitnbert , Bermide.



, ■Dép^rtçnjnt-^"'5 J)ej>t-xrSeyres. Lec&intre-Puira- 
■vault, Jard-Panviliie.-s , Lofficial. ’ . '

• Département de Somme.River?/, François:4&àiri'tdïà>’ 
lonvet, Dufersfelr, De vérité » <Sffî£ry '. 'Saint-Çfî‘x;°3

Départçmejit. Je Tarn A'wary.éjodis', , îpapi-'l
•berruepÙ* Hôc)jggjidç . _MeveV.'

. Pépgrtetpept déjà Vendée'. ï?aüdîn. i Mdrrsspn.1 '
Département de'V'ierinè.i>t15utrou?-'Bot‘nr!eT'', BtoH, 

Creuzé-Latou.che, Creusé-Paschal , Paye , Rivaud , 
Soulig'nac.

■ Département des Voges. Poulath-Grand-Pré, Julien 
Souhait, Bres-on , Couhey. ,

, Départem. de l’Yonne. Precy , Hérard , Chasrelain.
*Département de l’Ain. Mollet. ‘

i Département de l'Aisne. Beffroy , Belin, Petit , 
yj’iquet,, Loizet
• Département dé TATuer"JCmèvIaIier.' <

» Département des Hantes-Àlpes. Baretty , Bore! » 
Isoard p^Serreg ^Jpazeueu-ve, . ,
• Départemerit. des Basses-Alpès.' VertBalHrfÿdâàde-^ 
Louis Requis, Paris.,'.Maisse,,,J?éyre.
• Département dé l’Ardèche. Bôissy Danglas, Saint- 
Prix, 'Gânfbftj <Saint:-i\4artin ,<Ghriftie?,rCei5»nrDustier<

* Département dës'Àrdennes.’Blondel .Metiesson. 
V'ermon, Baudip ,'J’higrriët. ■ '• . y i.uuT

> Départent, de l’Auüe. Perrin , Bonnemain , Pierret, 
Doàge , J .'-P. Ribâ&t?' -1
• Département dé, l’Aude. RamelTournier •, Girara/ 
Maragon ,’K^orin / Pét^èèjâi’ne.
• Dépaiiement de l.’Ay,çjyrotîj Saiht-^Æâp,ti^V^o2rre, 
Lobinhffs , Vajady.

W Département des BQ,u;çhes-xiu-ïthôné.jéaTi,Dupi_atf 
Duprat,, Réhçqquy , -B^rb^rotix.^ Diirand-'Mâllaire t 
Duperret. X, 1 ’ v. - , ~ ‘ '

fciDelpaiftemenr du Calvados. Foricbet, Dubois-Dtfbâis, 
Lomont, Henri Lariviètire, Caveau, Jbue'rihe,’Vardon, 
Durûo ntÇussy .,Le,got, Tlplippe ..pede'éiUe, -

Département du Cantàj. Thilbaûît , Méjarisac, 
CI: h-non , Peuvergiie. . "T.' V ‘ - Juif' -

péparCement de la Charente.. "Devats ,■ Ribereau, 
Maiiltie. : . . • . •

Département de la Charente 'Inférieure Dàtrtriche.
Départarpeut de Cher. Alassœûr A, Bauiârfeton t 

îDju.genne j Pelletier.



Departement de la Corrèze. Cb.ambdnyEtrddn.
1 Dépa'rremertt de là ' Corsé. Toute .la députation 
excepté trois membres, , - D -T.' , ■ .-

Département de C'ôté-d’Or. Lambert, Marey jeûna.
& Département des'Côtes du Nord-. Champeauxh, 
Guyomar" , ‘Fleury, Gondelin ; ;.
' Département de la Creuce. Huguet^des Bourges , 
Dumas,, GuyèaJajrand', Barbai lion , Texier. ;
' Département de la Dordogne. Alla fort Meynard.

Département du Doubs. Seguin. H. ;
Département Üe‘la Drûme. GérenteMarbes?,.Çoland 

■Martinel'. ; ■ .S
Dëpàrtefnentf de TEure. Bu>zot, Richou®|, Lema,- 

■reschàl1', ■Vallée Sa va ry , Dubuse.
■ Département d’Eure . et Loire. Brissot , jPetion , 
Giroust, Lesage-, Bourgeois.

Département du Finistère-. Bohan , Blad , Mareç, 
J. Qoeinec, Kervalegan, iGommaires»

Département d’Indre et Loire. Gardien.
Département deJ’Isere.S&rvonat ,-Réab.

- Département du Jura; Vernier ^Larenceot, Grenor, 
Baisey-, Ferroux-Desai-ins. .

• Département des Landes. Saurine.
Département de> Haute-Loire. Bonet fils , jJBarthe-

-le'my. , r
• Département de Loire- .Inférieure. (Lefebvre , 
-Chatl'on , Melliner ,.Jairçy , Coustard./

.Départemenj. de-LoiretJ Gentil, Garrand-.Cou!on, 
Lepage , Lover.

Département du Lot.>Salle!ês, Bouygues ., A'bouvs.
Départéme:nt.de Lot et Garonne. Laurent ,Cjaverie, 

' Laroche , Boussion , Noguer.
■ Département de Maine et Loire. DehouiHieres. ■ , s

‘ ■ Département de la Manche. Gervais-Sauvé, Poisson, 
Lemoine , Ribet , Pinel , Havin , Fonnesœur. , 
Bretel, Laurence de Villedieu, Michel Hubert.

Département de Marne. Poulain.
département de Meurthe. Salle , Mollevault, La­

lande ,. Michel Zangiacomi fils.
Département de la Meuze. Moreau, marquis; Lee- 

quot, Roussel , Bazoche , Humbert.
, Département dé Morbihan. Lehardi " Audrein, 

Dépaftêtfient de la JJ'evré. Guilleralilf, Jourdan. 
Dédartc,trianr du Nord.'F&ckedey.
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Départeïnent d^TOSse. Delamar»,- . .....

'• Département. du Gard.., .Tavefpel, Aubry, Jad -, 
Balîa, Rabaut, Chacal fils.

Département de Haute .-Garonne. Pères, Estadins , 
..Ayral, fieuzet.,. Drulhe., Mazade.

•Département du Gers. Cappin , Moysset. , 
'Département de la Gironde. Vergniaud., Guadet

Gensqntié, Grangenpuve, Bourgoi^g.
•Département de rHérauIt.jViénnét^ç.ouyçr.^Brunel,’ 

Castilhon.
Département de l’Isle :et Vilaine. Lanjuinris , De- 

fermont, Gbelin,
’ Département del’Indre. Parcher,'Boudin, Derazey;

Un citoyen des tribunes nomniéjoürdeuji., membre 
du comité de surveillance dé Paris , pendant l’appel, 
insulte «gravement Dusaulx parce qu’il s’est déclaré 
pour l’appel dutpeubie. ■—Bouillé demandeur! décret 
d'accusation contre lui. Gartan pense que ,4 on ne doit 
prendre envers ce citoyen qu’une, mesure de police, 
qu’il doit être conduit dans les prisons. Il se tait un 

•grandi vacarme. — Cusaulx.rn.ontéa la tribune et justifie 
lui-même ce citoyen, il est au corps de garde, dit-il, 
et il paroit qu’il a bu un coup de trop; il demande 

-l'ordre du jour. L’ordre du jour, est adopté.- — Des 
trois' quarts des va,tans > pour et contre , '.ont motivé 

.leur opinion , d’une manière plusoù moins énergique», 
plus ou moins insultante pour, le : parti contraire^ 
chacun. —L’appelnominalfiniy le président proclame 
le résultat du scrutin. Il en résulte que sur'y/j.j votans , 
2.0 sont absents par commission ,: ro n’ont pas voulu 
voter, J sont rbsents par maladie , 3 absents sans 
causé, 424ont rejetté la ratification dupeupje, et 183 

"l’ont accepté, en conséquence le président a déclaré 
au nom.de la convention , que le décret qu’elle rendra 
ne sera point soumis à la sanction du peupler
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